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1 Les technologies internet existantes 

Notions indispensables de réseau 

Présentation des notions essentielles pour comprendre l’internet 

1.1.1 Définition internet  

Internet peut être défini, au plan technique, comme un réseau de réseaux, fonctionnant  
dans un environnement « client-serveur », dans lequel les communications, fondées sur la 
technique de transmission par paquets, reposent sur un protocole commun (TCP/IP), et sur 
un système cohérent d’adresses. 
 

1.1.2 Typologie des réseaux 

Un réseau, au sens informatique, est un ensemble de matériels informatiques 
interconnectés, permettant d'échanger de l'information.  
Plusieurs critères de différenciation des réseaux :  
- la topologie  : structuration du réseau (en étoile, en anneau, en bus, maillée)  
- le débit  : haut débit, bas débit...  
- la technologie utilisée : réseau filaire, sans fil...  
Principal critère : la couverture géographique.   
   

Trois grands niveaux de réseaux : locaux, métropoli tains, grande distance   

1. Réseaux locaux : LAN (Local Area Network)   
  - Historiquement : apparus les derniers, dans les années 80, avec l'arrivée des 
micro-ordinateurs  
- réseau interconnectant des équipements informatiques dans un rayon de 
quelques kilomètres (jusqu'à 10). Partage de matériels (imprimante), et de 
logiciels (applications bureautiques...)  
- plusieurs types de réseaux locaux : selon l'étendue, la technologie...  
- les réseaux locaux d’entreprise (RLE): partage d’un même matériel mais les 
logiciels et les données sont stockés sur un serveur ; possibilité de messagerie 
interne...  
- Technologies généralement utilisées dans les réseaux locaux : Ethernet, 
Token Ring   
   
   

2. Réseaux métropolitains : MAN (Metropolitan Area Network)   
  - interconnexion, dans une même agglomération ou une même région, de 
différents réseaux locaux  
- couverture géographique : jusqu'à 100 km  
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Principale innovation de MAN : les réseaux sans fil  
   

3. Réseaux à longue distance : WAN (Wide Area Network)   
 - réseaux reliant des ordinateurs sur des territoires assez vastes (plus de 100 
km): villes, régions, pays… 
- historiquement, premiers réseaux : ARPANET, TELENET, Transpac...  
- réseaux privés ou publics  
- technologies utilisées : TCP/IP, ATM  
- exemple de WAN en France : RENATER (Réseau National de 
Télécommunications pour la Technologie, l'Enseignement et la Recherche) : 
réseau national qui regroupe les réseaux régionaux et sert de support d’accès à 
Internet. 

 
Internet est un réseau de réseaux ou un inter réseau : le mot "Internet" vient de l'anglais 
"inter-network". Internet est donc une interconnexion de milliers de réseaux locaux, 
métropolitains et à longue distance, utilisant le même protocole de communication : 
TCP/IP.  

   

L’Architecture de l'Internet se décompose en 3 grands niveaux : 

- les réseaux locaux : de laboratoire, de bibliothèque, d'entreprise...  
- les réseaux d'accès : boucles locales, réseaux mobiles  
- les "dorsales" et les cœurs de réseaux : grandes artères de l'Internet 
(RENATER en France, EBONE en Europe, réseaux internationaux)  

 
 

1.1.3 Composantes des réseaux  
Il existe 2 composantes principales constitutives des réseaux 

1. Composantes matérielles :   
   
o les nœuds de communication : routeurs, commutateurs, serveurs...  
o les supports de transmission :   

�  supports matériels : câbles, fibres optiques, lignes téléphoniques...  
�  supports immatériels : liaisons satellites...  

  
Deux notions-clés :   

�  le débit, la bande passante  
   
Principales évolutions  : le tout optique, le haut débit, les réseaux sans fil 
 

2. Composantes logicielles : les protocoles   
   

o les protocoles de transmission : TCP/IP  
Principale évolution  : IPv6 
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o les protocoles d'application : FTP, SMTP, HTTP...  
> correspondent aux applications d'Internet : transfert de fichiers, messagerie, 
WWW... 

 

1.1.4 Composantes matérielles (hardware) 
 
Un réseau informatique se compose, au plan matériel, d’un ensemble de nœuds et de 
liens :   
- les nœuds du réseau  : les ordinateurs, les routeurs, les passerelles  
- les liens  : toutes les voies de transmission qui connectent ces nœuds (lignes 
téléphoniques, câbles, fibres optiques, liaisons satellites...)  
   

RQ : Internet comporte plusieurs milliers de nœuds techniquement très divers,  
et utilise toutes les sortes de liens techniques.  

 

1.1.5 Les lignes de transmission 

Débit et bande passante :   

·  Débit : quantité d'information transférée durant un laps de temps donné.  
Exprimé en kilo (mille)- méga (1 million), giga- (1 milliard) ou tera- (mille 
milliards) bits par seconde. Ex. : 100 Mb/s, 10 Gb/s...  

Précision sur les unités utilisées:  
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·  Utilité débit  : 

 

·  Bande passante ( bandwith ) : Désigne la largeur des fréquences servant à 
véhiculer un signal. Plus cette bande est large, plus le nombre d’informations qui 
peuvent y passer est élevé et meilleure sera la qualité.  
Par exemple, la bande passante du téléphone est de 3100 Hertz, celle d’une chaîne 
Hi-Fi, 19980 Hz, celle d’une émission de TV, de 4 à 8 millions de Hz.  
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Le débit est proportionnel à la bande passante. 
Quels types de débits sur Internet ?   
- variables selon les lignes et les différentes parties des réseaux  
Les types de lignes et de moyens de transmission utilisés dans l'Internet sont:  
lignes optiques, réseaux filaires, liaisons satellites, liaisons par câble 
 

Récapitulatif des technologies de transmission sur internet 
Sur Internet il existe trois niveaux de liaisons et plusieurs technologies :  
 
   

Niveaux de liaisons Catégories, types de liaisons Technologies de transmission 

WAN:   
         Les "dorsales" 

 Réseaux filaires Fibres optiques 

Liaisons téléphoniques classiques (RTC) 

Liaisons spécialisées (NUMERIS) 

ADSL (ADSL, ADSL2+, VDSL , VDSL 2+) 

Câble 

Réseau électrique (CPL) 

Réseaux filaires 

Fibres optiques  

Liaisons hertziennes : le WIFI 
Réseaux sans fil et satellites 

Liaisons satellite 

MAN:  
         Les réseaux d'accès 
à Internet   
  

Réseaux mobiles Liaisons téléphonie mobile  

Liaisons classiques (cuivre, optique) : 
Ethernet 

Réseaux filaires 
Réseau électrique : Courant Porteur en Ligne 
(CPL-In House) 

LAN:  
         Réseaux locaux 

Réseaux sans fil ou  
radioélectriques 

WIFI 

 
Au moins trois grandes évolutions  touchent ces différents niveaux et technologies de 
liaisons Internet :  

·  le tout optique 
·   le haut débit 
·  les réseaux sans fil 
 

Par la suite vont être développées les technologies citées dans le tableau ci-dessus (sauf 
LAN hors sujet pour cette étude), en précisant les avantages, les inconvénients et les 
enjeux. 
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WAN : Les "dorsales", le tout optique, fibre optique et haut débit 

Cette partie est consacrée à la partie WAN de la fibre optique ; pour des raisons de 
progressivité technologique et chronologique, la partie MAN sera détaillée dans une partie 
ultérieure (MAN : Réseau filaire : Fibre optique). 
 

·  Dorsale : grandes artères des réseaux à grande distance (WAN), nationaux et 
internationaux supports d'Internet. 

·  Les fibres optiques :   
- utilisées dans les dorsales du réseau et récemment pour les MAN 
- caractérisées par une très grande capacité de transmission, qui double tous les 18 
mois (même phénomène que la loi de Moore sur les micro-processeurs)  

Exemple : débit des fibres optiques est passé de 155,5 Mb/s en 1996 à 2,5 
Gb/s en 2009 

- la ligne de fibre optique la plus rapide du monde a u moment de 
l’écriture, revient à ALCATEL-LUCENT qui a annoncé en février 
2008 16,4 Tb/s (16.400 Gb/s soit 2050Go/sec), sur p lus de 2.550 
km en utilisant 164 canaux à 100 Gb/s multiplexés . 

 
·  Etendue des réseaux de fibres optiques :   

- réseau très étendu et fortement maillé 
- en 2000 : 19,2 millions de kms, soit 480 fois la circonférence de la Terre 
Paradoxe de la surcapacité du réseau de fibres optiques :  
- une seule fibre optique (comme celle d'ALCATEL-LUCENT) pourrait 
absorber tout le trafic de l'Internet !  

- estimation du trafic moyen de l'Internet à 240 Gb /s en avril 2001, avec 
multiplication chaque année par un facteur entre 2, 8 et 4  
- au début 2002, débit moyen estimé à 700 Gb/s.   
- exemple du coût des appels téléphoniques transatlantiques : un appel de 3 
mn entre New York et Londres :  
- en 1930 : 1500 F soit environ 225€  
- en 1960 : 300 F soit environ 45€ 
- aujourd'hui : presque gratuit ! 

 
·  Pourquoi les problèmes de débit ?   

   
- exploitation insuffisante de la bande passante  disponible par les 
fournisseurs d'accès, qui achètent de grandes quantités de bande passante, 
par précaution, mais ne les utilisent pas  
- problèmes de goulots d'étranglement  entre les réseaux intermédiaires et 
les dorsales  
- problèmes de routage  : routeurs submergés par le nombre de paquets à 
gérer  
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·  Evolutions techniques en cours et conséquences :   
   

o Les commutateurs optiques :   
�  apparition des premiers commutateurs tout optiques en 2001-2002:  
�  permettent des débits énormes (2 Gb/s)  

  
o Augmentation des capacités des fibres optiques :   

�  débits prévus : 10 Tb/s, soit 12 millions de connexions ADSL 
simultanées, ou 200 millions de communications téléphoniques  
  

o Quelles conséquences et quels usages ?   
- nouveau seuil technologique franchi, nouveaux seuils d'usages  
- nombreuses applications possibles, dans différents domaines : éducatif, 
médical...  
- transmission ultra-rapide de l'image animée, du multimédia, du son...  

 
 

MAN : Les réseaux d'accès à Internet 
 

·  Réseaux d'accès  : distinction entre 2 types de réseaux intermédiaires  :  
 

- les « boucles locales » et « sous boucles locales » (Voir glossaire), 
permettant l'accès des ordinateurs à Internet : le réseau entre un fournisseur 
d'accès et ses abonnés  
- les réseaux mobiles : pour le téléphone mobile  
 

C’est à dire deux types de réseaux, correspondant aux deux mondes de 
l'informatique et des télécommunications  

·  Evolution  : utilisation transparente des mêmes infrastructures pour la voix et les 
données ; convergence ou fusion des réseaux intermédiaires informatiques et de 
télécommunication  

·  Distinction nécessaire entre 3 catégories de réseaux d'accès  :  
- réseaux filaires   
- liaisons sans fil   
- réseaux mobiles   
 

1.1.6 MAN : Réseau filaires : Liaisons téléphoniques et lignes spécialisées 
 

·  La liaison téléphonique classique relie un ordinateur au réseau. 
Jusqu'à une date récente, deux possibilités de connexion à Internet :  
   

o la liaison téléphonique non-permanente  :  
- entre l'ordinateur à domicile et un fournisseur d'accès ;  
- ligne temporaire  
- facturation à la distance et à la durée.  



Projet : RHD57 

 

DALER/DRSI 

 
 

 

Page 10 sur 82 

- utilisation du RTC (Réseau Téléphonique Commuté )  
- bas débit (sur le RTC): 56 Kb/s  en réception, 48 en émission :  

�  exemple : pour transférer un fichier de 3 millions d'octets (3 Mo), 
15 à 24 mn en théorie ; pour un CD de 600 Mo : 6 jours !  

RQ : Evolution : Type de liaison encore fréquent, mais en passe d'être 
dépassé par le haut débit 
 

o la liaison spécialisée :   
- connexion permanente avec un fournisseur d'accès : liaison NUMERIS  
- séparation totale de la ligne téléphonique et de la connexion informatique  
- utilisée entre un réseau local (entreprise, université...) et Internet  
- facturation en fonction de la distance (avec le fournisseur d'accès) et le débit 
souhaité  
- différents débits : de 56 Kb/s à 1,5 Mb/s  

�  Exemple : avec une ligne à 64 Kb/s  transfert d'un fichier de 1 
Mo en 3 mn ; un CD de 600 Mo en 5 h.  

·  Evolutions en cours :   
Enrichissement des possibilités de connexion, avec de nouvelles technologies filaires 
d'accès :  

 
- la famille xDSL  
- le CPL-Access  
- le câbleTV 

 

1.1.7 MAN : Réseaux filaires : DSL (Digital Subscriber Line) : le haut débit 
 

·  Principes  :  
·   

·  utilise les lignes téléphoniques habituelles  
·  transmission simultanée des données et de la voix : possibilité de téléphoner 

tout en surfant sur le web...  
·  facturation forfaitaire  
·  connexion permanente et illimitée  
·  rapidité  
 

·  La  technologie DSL comprend plusieurs versions :  
 
- l'ADSL (Asymmetric Digital Subscriber Liner) , la plus connue, proposée par France 
Télécom depuis 1999 : débit maximal de 100 Mb/s  
- le ReADSL (Reach Extended ADSL) portée 5.5 km contre 3.5 km pour l’ADS 
- le VDSL   

o Problèmes de l'ADSL :  
·  au début le coût : mais baisses importantes ces derniers mois ; 

actuellement offres planchers à 15 euros /mois (SFR) 
·  couverture encore limitée aux villes et ses environs proche 
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·  Evolution  DSL: Le choix de la paire de cuivre remonte au début du téléphone, elle a 
parfaitement rempli son office, jusqu’aux années 2000 et l’explosion d’Internet. Les 
besoins de ce nouveau réseau ont vite dépassé les capacités des modems analogiques 
classiques (dits bas débit, RTC, 56 kbps). La paire de cuivre a été sauvée par 
l’invention des technologies DSL (dont la plus connue est l’ADSL), qui ont multiplié la 
bande passante par 350, jusqu’à 20 Mb/s.�

�

Cependant, l’ADSL, et ses cousins VDSL ont maintenant atteint leurs limites, et il n’est plus 
possible d’augmenter les débits de manière fiable. Le VDSL 2+ promet bien des pointes à 
200 Mbit/s, mais seulement sur des distances très courtes, de quelques centaines de 
mètres. Augmenter encore le débit des connexions à Internet impose donc de remplacer la 
fameuse paire de cuivre par de la fibre optique�� La fibre promet en effet non seulement de 
décupler la bande passante, mais aussi de combler - enfin - la fracture numérique entre 
grosses agglomérations et hameaux ruraux, grâce à un débit constant quelle que soit la 
distance de l’abonné au NRA (voir glossaire). 
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1.1.8 MAN : Réseaux filaires : NRA-ZO, technologie DSL alternative  

Présentation 

Pour couvrir le peu de lignes inéligibles d’un département pour cause d'affaiblissement trop 
important (supérieur à 75dB c’est à dire lignes dites en zone blanche ), les Conseils 
Généraux entre autre choisissent la solution "NRA-ZO" proposée par l'opérateur historique 
France Télécom. Environ 2% des lignes seraient concernées, soit 650000 lignes sur 
l’ensemble du territoire. A raison d’une ligne pour deux habitants, 1,3 millions de personnes 
ne pourraient pas accéder au haut débit en l’absence de solutions alternatives. 

Qu'est-ce qu'un NRA-ZO (voir Glossaire pour complément)? Il s'agit d'un Nœud de 
Raccordement Abonnés (NRA) en zone d'ombre (sans ADSL car l’affaiblissement du signal 
se situe entre 60 et 75db). Cela consiste à installer un DSLAM (équipement ADSL 
normalement situé dans un central téléphonique) dans certains sous-répartiteurs de 
quartier où les lignes téléphoniques sont regroupées.  

La longueur à prendre en compte est la distance qui sépare le DSLAM du modem de 
l’abonné. Le DSLAM, dans la configuration habituelle, est placé au niveau du NRA ; or la 
distance moyenne NRA-client dans les zones d’ombre est de 6km. 

 
 
La création d’un NRA-ZO (« nœud de raccordement des abonnés en zone d’ombre ») 
consiste à rapprocher le DSLAM (équipement ADSL normalement situé dans un central 
téléphonique) des clients, en installant celui-ci au niveau du sous-répartiteur 
téléphonique (SRA) ; la distance moyenne au sous-répartiteur est en effet de seulement 
1,5km. 
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Grâce à cette opération, 99,5% des lignes jusqu’alors inéligibles pourront enfin bénéficier 
de l'ADSL et surfer à haut débit sur Internet. Le NRA-ZO a un double avantage : non 
seulement il étend la zone de couverture ADSL, mais il améliore notablement le débit des 
lignes migrées qui étaient déjà éligibles à l'ADSL. 
 
Pour la mise en œuvre, création du NRA-ZO nécessite des travaux : un sous-répartiteur 
est généralement une simple armoire de rue (voir photo ci-dessous), de taille réduite et pas 
prévue pour l’accueil d’équipements actifs nécessitant une protection vis-à-vis de 
l’humidité, de la chaleur et de la poussière, ainsi qu’une alimentation électrique. 

 

 
 

La création du NRA-ZO se traduit donc dans la majorité des cas par la création d’un nouvel 
espace, qui peut prendre la forme d’un petit local technique (« shelter ») ou d’une armoire 
spécifiquement conçue pour l’accueil d’équipements actifs. 
 
Critères d’éligibilité à l’offre 
 
Les premières expérimentations de la solution NRA-ZO ont eu lieu en 2006, sous le nom 
NRA-HE (pour « haute éligibilité »). L’offre a été officialisée à l’été 2007, à l’issue 
d’échanges entre l’ARCEP et France Télécom ; elle conserve toutefois un caractère 
expérimental visant notamment à éclaircir les conditions de mise en œuvre et d’exploitation 
des installations. 
Différents critères d’éligibilité ont été fixés et intégrés dans l’offre d’accès à la boucle locale 
de France Télécom (offre régulée par l’ARCEP). Les conditions sont à évaluer à l’échelle 
d’une zone comprenant plusieurs sous-répartiteurs. Une zone est éligible à l’offre NRA-ZO 
si : 
 en moyenne, il existe 40 lignes inéligibles au haut débit sur chacun des sous-répartiteurs 

concernés (une ligne est considérée comme inéligible si son affaiblissement est supérieur 
à 78 dB). 
 aucun sous-répartiteur ne doit avoir moins de 10 lignes inéligibles dans les communes 

rurales, 20 lignes dans les autres communes. 

 France Télécom reste en mesure d’assurer le respect de ses obligations réglementaires 
et contractuelles au travers des conditions économiques, opérationnelles et techniques qui 
seront décrites dans des conventions spécifiques. 
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Financement et répartition des rôles 
 
Un certain nombre de points restent à éclaircir : 
  la procédure de commande (une approche de type DSP avec formulation de besoins 

fonctionnels est à privilégier),  
  la répartition des coûts entre France Télécom, la collectivité et un éventuel délégataire, 

ainsi que la propriété des installations,  
  les responsabilités opérationnelles, au moment de la mise en place du NRA-ZO et 

ultérieurement en phase d’exploitation. 
 
La solution NRA-ZO étant encore expérimentale, ces points sont à préciser au cas par cas 
dans les conventions locales. Il est donc nécessaire d’y porter une attention particulière. Le 
suivi de ces conventions et les retours d’expérience devront apporter des éléments de 
clarification. 
 
Avantages  
 
  Le NRA-ZO constitue une solution supplémentaire pour réduire les zones blanches ; elle 

vient compléter le panel de solutions déjà disponibles (Wi-Fi, WiMAX, satellite...).  
  Contrairement aux solutions radio dont les performances (débit, portée) dépendent de 

nombreux aléas difficiles à évaluer sans une étude précise sur le terrain, la solution NRA-
ZO, étant basée sur l’ADSL, peut facilement être modélisée. À partir des données sur les 
lignes téléphoniques, on peut rapidement et assez précisément évaluer quels seront les 
gains de débit et les extensions de zones d’éligibilité.  
  De même, on bénéficie des différents avantages de l’ADSL, en particulier les débits 

(globalement suffisants pour les usages courants actuels et dédiés à chaque abonné sur le 
lien de desserte) et les tarifs d’abonnement attractifs.  
  S’il est peu probable que le dégroupage s’étende aux NRA-ZO en raison de la faible 

rentabilité des zones concernées, les opérateurs alternatifs pourront tout de même 
proposer des offres concurrentes à celles de France Télécom, basées sur le BITSTREAM 
ou l’ADSL nu. La population a ainsi accès à un premier niveau de diversité d’offres. 
 
Inconvénients �
�
  Si la solution NRA-ZO permet de bénéficier des avantages de l’ADSL, elle en présente 

également les inconvénients : les débits ne sont pas symétriques, ils sont limités à une 
20Mb/s environ  (en ADSL2+) et ils diminuent avec la longueur des lignes. Les différents 
abonnés devenus éligibles n’auront donc pas tous accès aux mêmes débits.  
  Lorsqu’un NRA n’est pas relié à un réseau de collecte optique, les abonnés ADSL qui en 

dépendent n’ont pas accès à des offres de plus de 2 Mb/s. On retrouvera le même 
phénomène sur les NRA-ZO si le lien de collecte entre le NRA et le NRA-ZO est en cuivre 
(solution la moins coûteuse car ne nécessitant pas de travaux).  
  Si la solution NRA-ZO ne permet pas de traiter l’intégralité d’une zone blanche, alors il 

deviendra économiquement difficile de traiter les quelques lignes restantes, car quelle que 
soit la solution technique adoptée, le coût par abonné est d’autant plus élevé qu’il y a 
moins d’abonnés. Au final, le traitement total d’une zone blanche cumulant NRA-ZO pour 
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80% des lignes et solution complémentaire, par exemple radio, pour les 20% restants 
coûtera probablement plus cher que le traitement direct des 100% en radio.  
  De la même manière, le NRA-ZO peut venir déséquilibrer des projets de collectivité en 

cours ou des modèles économiques de réseaux d’initiative publique, dans la mesure où 
c’est une solution nouvelle qui est apparue en seulement quelques mois. 

 
Perspectives 
 
La solution NRA-ZO est une nouvelle option qui vient s’intégrer dans un panel de solutions 
techniques et économiques pour la résorption de zones blanches. A ce titre, elle doit être 
comparée en amont des décisions avec les autres voies possibles, afin d’évaluer quelle 
solution assurera la meilleure couverture au meilleur coût. La qualité de la couverture peut 
être évaluée suivant plusieurs critères : niveaux de débits offerts, étendue/pourcentage de 
population couverte, etc. 
 
Les infrastructures étant financées par de l’argent public, et les sommes investies pouvant 
représenter un poids important dans le budget de petites collectivités (principales 
intéressées par cette solution), il est indispensable de penser au caractère évolutif, 
pérenne et mutualisable de ce qui est construit. Ceci est d’autant plus important que 
l’ADSL est une technologie qui commence à montrer ses limites face aux usages 
émergents. 
 
On peut ainsi imaginer que l’espace accueillant le NRA-ZO soit conçu et localisé de façon 
à permettre d’autres utilisations que le simple accueil de DSLAM, comme par exemple 
l’accueil d’équipements de réseaux sans fil (téléphonie mobile, WiMax...). A terme, il 
pourrait également être utilisé comme nœud local pour la desserte optique (FTTH) des 
territoires concernés - à plus forte raison si un lien optique reliant le NRA-ZO à un point de 
collecte a été établi lors de sa mise en place afin d’améliorer les débits offerts en ADSL ou 
de favoriser l’extension du dégroupage. 
 
Il est important pour les collectivités de ne pas voir dans le NRA-ZO une simple solution de 
court terme : en intégrant les installations à réaliser dans une vision prospective plus large 
et en veillant à en conserver la maîtrise, elles peuvent les utiliser pour préparer l’avenir, 
facilitant l’arrivée des services mobiles et du très haut débit que l’ADSL ne peut pas offrir. 
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1.1.9 MAN : Réseau filaires : CPL 

 
On pense d'abord au CPL pour connecter par le réseau électrique les différents postes 
informatiques situés à l'intérieur d'un bâtiment ou d'une habitation (« CPL indoor »). Mais il 
est possible également d’utiliser cette technologie pour connecter les habitations d'une 
bourgade à partir d'un poste de transformation (« CPL outdoor »). Cette fois, plus besoin 
d'une antenne collective sur un bâtiment élevé, mais d'un dispositif d'injection du signal 
Internet dans chaque transformateur de la ville. 
 

·  Historique bref 
 

·  1950 : Sur fréquence de 100 Hz à 1kHz , puissance 10 kW, 
unidirectionnel  

·  Application : allumages des lumières en ville, télécommande de relais, 
changement des horaires jour/nuit. PULSADIS (1960).  

·  Milieu des années 80 : début des recherches pour utiliser l'électricité 
comme support de transport de données, sur la bande 1 – 148 kHz, 
toujours en unidirectionnel. (X10)  

·  1997  : Premiers tests de transmission de signaux de données sur réseau 
électrique en bidirectionnel, et début des recherches pour ASCOM 
(Suisse) et NORWEB (UK).  

·  2000  : Premières expérimentations outdoor en France par EDF R&D et 
ASCOM et premiers déploiement indoor.  

·  2002 : Arrivée sur le marché des produits à la norme Homeplug 1.01 14 
Mbits  

·  2005 : Arrivée sur le marché des produits à la norme Homeplug 1.1 
(Turbo) 85 MbitsEt commercialisation du chipster DS2 à 200 Mbits 
Encadrement législatif français et européen du CPL (ART)  

·  2007 : Arrivée sur le marché des produits à la norme Homeplug AV 200 
Mbits  
Ajout de nouvelles fonctionnalités (QoS, VLAN...)  

 
 
·  Technologie CPL-Access ( Courant Porteur en Ligne ) ou PLC ( Power Line 

Communication ) :  
 
- Technique utilisant un réseau existant : le réseau électrique 
- Débit utile possible de 8 Mbits/s,  suffisant pour permettre une connexion Internet 
- Connexion partagée par les habitations connectées au même transformateur 
- La technologie des courants porteurs en ligne (CPL, PLC outre atlantique) permet de 
transmettre des informations numériques sur le réseau électrique existant. Son architecture 
s'apparente très fortement aux réseaux filaires RJ45 et sans-fil WiFi. Ici au lieu d'utiliser un 
câble réseau ou les ondes radio pour transmettre les informations, c'est le réseau 
électrique existant qui fait office de support de communication. 
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�  Le courant circulant sur les câbles électriques utilise déjà une fréquence bien 
connue, le 50Hz.  

�  La technologie CPL va superposer à ce signal un autre signal à plus haute 
fréquence, dans la bande de 1,6 à 30 Mhz.  

�  Ce second signal se propage sur l'installation électrique et peut être reçu et 
décodé à distance. Le signal CPL est vu par tout récepteur qui se trouve sur 
le même réseau électrique 

�  Un coupleur intégré en entrée des boîtiers CPL élimine les composantes 
basses fréquences afin d'obtenir le signal CPL. 

 
- Le principe : Ici il s'agit de coupler une arrivée Internet Haut Débit (obtenue par une 
arrivée Sat ou bien Fibre optique au niveau du transformateur HTA/BT) au réseau 
électrique local.  
 
Cette mise en œuvre doit donc se faire alors avec le concours du distributeur d'électricité et 
d'un fournisseur d'accès Internet.  
 
Ainsi, toute la zone desservie par le transformateur (habitations ou entreprises) peut 
bénéficier de cet accès distribué via le réseau électrique.  
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Exemple d’architecture CPL en détail : 

 

 

Pour notamment les zones rurales dépourvues d'accès Haut Débit, cette solution peut 
devenir une alternative, et peut être amenée à remplacer ce qu'on appelle « la boucle 
locale ».  
 
EDF n'a pas vocation à devenir opérateur en télécommunication en raison de la spécificité 
liée au secteur de l'électricité, mais étant concessionnaire de 95% du réseau électrique 
français, la société apporte son expertise dans les projets CPL outdoor. 
 

·  Diffusion  :  

- Encore restreinte en France  
- Problèmes juridiques, liés au statut d'EDF, qui ne peut commercialiser que de l'électricité. 

Remarque : Technologie non stabilisée, en plein essor et peut- être appelée à se 
diffuser largement dans les prochaines années. 

·  Infrastructure Electrique  rappel :  

Il est important à ce niveau d'effectuer un petit rappel sur l'infrastructure du réseau 
électrique. 
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Transport :  
   

o THT Très Haute Tension : Interconnexion (grand transport, grands axes 
nationaux et internationaux) : 400 kV à 225 kV  

o HT Haute Tension : Transport Régional et Départemental : 90 kV à 63 kV  
o MT   Moyenne Tension : 20 kV à 5.5 kV  
o Poste Source MT : point de départ de l'alimentation en énergie électrique.  

  

Le réseau THT et HT appartient à la RTE (la Régie de Transport de l'Electricité).  
La RTE est un service d'EDF, autonome sur le plan de la gestion.  
Quelques chiffres RTE : plus de 70 000 Km de lignes HT et THT, 2 300 points terminaux.  
   

·  Distribution :  
   

o Poste de distribution = transformateur de MT en BT, 6 à 8 départs triphasés, 
puis tronçons monophasés (entre une des phases et le neutre) qui 
desservent en énergie électrique 150 à 250 utilisateurs. Appelé aussi 
transformateur HTA/BT.  

o BT Basse Tension: triphasé en distribution, puis monophasé dans les 
habitations ;  

380 V entre deux phases, 220 V entre phase et neutre.  
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Les réseaux MT et BT appartiennent aux collectivités locales , qui donnent une 
concession à EDF pour l'exploitation et la gestion de ces réseaux publics de distribution.  
Les collectivités territoriales ou leurs établissements publics de coopération sont donc les 
autorités concédant la distribution d'électricité.  
   
NB : Dans certains départements, la concession peut être cédée à des distributeurs non 
nationalisés (régies, sociétés d'économie mixtes), celles-ci distribuent 5% de l'électricité 
consommée en France.  

·  Enjeux  :  

CPL pour les "Zones Blanches"  
 
En effet, les communes et les communautés de communes sont propriétaires des réseaux 
d’énergie de moyenne et de basse tension. Elles peuvent donc jouer un rôle important 
dans la promotion des nouvelles technologies de l’information, l’accès à Internet de tous 
les citoyens et entreprises et la mise en œuvre de services de proximités interactifs. 
 
Dans de nombreuses parties du territoire, les opérateurs télécoms ont jugé non rentable 
l’installation de l’ADSL et la mise en place de câblages classiques représente un 
investissement trop lourd. Le réseau haut débit semble réservé aux habitants de zones 
urbaines relativement denses et peuplées, ainsi des zones d’activité économique 
importantes ne peuvent accéder à cette technologie pourtant essentielle à leur 
développement.  
 
Une possibilité pour les collectivités locales et les entreprises concernées est d’utiliser la 
technologie CPL afin d’acheminer un flux haut débit depuis un point d’accès préexistant. La 
capillarité extrêmement fine du réseau électrique permet en effet d’atteindre virtuellement 
l’ensemble du territoire, et en particulier les zones rurales qui semblaient jusqu’à présent 
exclues de la « révolution » haut débit.  
 
Concrètement, les CPL sont complémentaires d’une technologie haut débit déjà installée et 
viennent remplacer la boucle locale qui n’a pas été mise en place pour cause de non 
rentabilité économique. Les CPL sont une plate-forme particulièrement flexible, qui peut se 
déployer suivant les cibles visées, par grappes au niveau d’un transformateur, et en 
complément avec d’autres infrastructures. 
 

·  Exemple d’installation:  
 
C'est EDEV, filiale d'EDF qui a réalisé cette installation, en partenariat avec AXIA FRANCE 
et VINCI NETWORKS.  
 
L'exemple est celui de VERT-SAINT-DENIS (8 000 habitants) qui se trouvait à 7 km du 
DSLAM. 21 transformateurs ont été équipés. Ils sont regroupés par grappe de plus ou 
moins grande taille (1 à 6 transformateurs). Chaque transformateur d’une grappe est relié à 
l’autre également par CPL et l’un des postes (appelé tête de grappe) est relié à Internet en 
Wi-Fi. 2 300 des 2 500 foyers peuvent déjà être raccordés (tous les transformateurs ne 
sont pas facilement équipables). L'équipement d'un transformateur revient à environ 
7 000 euros.  
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Chez l'utilisateur, l'installation est simple et peu coûteuse, puisqu'il s'agit de brancher un 
modem CPL (100 euros environ) sur la prise d'alimentation électrique la plus proche du 
PC.  
La technologie CPL permet d'équiper des zones denses, comme des bourgs ou 
éventuellement des villages lorsque les habitants concernés sont tous rattachés à un très 
petit nombre de transformateurs.  
 

·  Exemple de fournisseur d’accès 1:  

http://www.cpl-france.org/modules.php?name=Dos_ilevo&go=fibre1 

EPRESA , une régie électrique du sud de l'Espagne (PUERTO REAL) désirait étoffer son 
offre de services en proposant un accès Internet en complément de la fourniture d'énergie 
à ses abonnés.  
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Fort de l'expérience d'ENDESA à Barcelone, EPRESA a déployé une solution complète 
d'accès Internet au travers d'équipements PLC ILEVO. 
 
Le cahier des charges 

·  Exploiter la boucle optique d'EPRESA afin de connecter les injecteurs PLC dans les 
postes 'Moyenne Tension / Basse Tension'  

·  Proposer différentes offres d'accès Internet avec des débits symétriques : 1, 2 ou 
3 Mb/s  

·  Fournir un service de voix sur IP complet (tarification avantageuse, boite vocale...) 
en utilisant les modems PLC à disposition.  

·  Disposer d'un réseau d'administration isolé, étanche aux services data et voix.  
·  Appliquer de la QoS sur les différents services afin de prioriser les flux critiques 

(Voix, management)  
·  Gestion du protocole 802.1p pour la QoS, de bout en bout. 

 

·  Exemple de fournisseur d’accès 2:  

http://www.cpl-france.org/modules.php?name=Dos_ilevo&go=fibre1 

POWERNET , un fournisseur d'accès Internet danois situé à COPENHAGUE désirait 
utiliser le réseau métropolitain (MAN) en place pour proposer ses services dans les 
buildings raccordés à la fibre. POWERNET a choisi la technologie CPL comme méthode 
de distribution à l'intérieur des immeubles. La solution déployée s'appuie sur les 
équipements PLC ILEVO. 

Le cahier des charges : 

·  Exploiter le MAN Optique en place afin de connecter les injecteurs PLC en bas 
d'immeuble.  

·  Répéter le signal PLC sur les colonnes montantes des immeubles si nécessaire, afin 
de couvrir tous les appartements.  

·  Proposer différents types de forfait d'accès et supporter une offre très haut débit à 8 
Mb/s .  

·  Fournir un service de voix sur IP complet (tarification avantageuse, boite vocale...) 
en utilisant les modems PLC à disposition.  

·  Appliquer de la QoS sur les différents services afin de prioriser les flux critiques 
(Voix, management)  

·  Disposer d'un réseau d'administration isolé, étanche aux services data et voix. 
·  Gestion du protocole 802.1p pour la QoS, de bout en bout 
 
 

1.1.10 MAN : Réseaux filaires : Le câble 
·  Le câble :  

- Permet diffusion de la TV et accès Internet,  
- Débits de 4 Mbits/s en réception. 
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·  Diffusion :   

- Assez minoritaire : en janvier 2003, sur les 3,5 millions de personnes abonnés à un 
réseau câblé en France, seulement 233 000 abonnés à un service d'accès Internet ;  
- Câble dépassé par l'ADSL. 
Remarque : Rapport critique datant de janvier 2003 de l'ARCEP (l’Autorité de Régulation 
des Communications Electroniques et des Postes voir glossaire) sur le câble : propositions 
de restructuration de l'industrie du câble, anciennement sous le régime de l'audiovisuel 
(source : Internet Actu hebdo, 30 janvier 2003). 
 

1.1.11 MAN : Réseaux filaires : La fibre optique (partie pour MAN) 

1.1.11.1 Définition « Très haut débit » 

 
Pour les très hauts débits, les références sont floues. De nombreux experts tablent sur 
100 Mb/s. Pour l’ARCEP dans son étude publiée au mois de mai 2008, la limite inférieure 
se situe à 50 Mb/s. Cela semble un minimum compte tenu de l’évolution des technologies 
audiovisuelles vers la haute définition (la diffusion d’un film en haute définition requiert 
aujourd’hui des débits compris entre 4 et 8 Mb/s) des services et des offres commerciales 
toujours plus nombreux (d’où nécessité pour l’abonné de pouvoir recevoir simultanément 
plusieurs programmes de télévision, vidéo à la demande, téléchargement de fichiers...). 
Pour les très hauts débits, de nombreux pays font des offres commerciales avec des débits 
de 100 Mb/s, d’autres sont plus généreux, ainsi à HONG KONG où les habitants peuvent 
disposer depuis avril 2005 d’un débit de 1 Gb/s. NTT au JAPON annonce 1 Gb/s par 
abonné pour 2010.  
Face à ce risque de confusion, la FCC américaine a récemment proposé une clarification 
en distinguant sept niveaux : 
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Dans ce qui suit, nous nous référerons à la couche 6 de la FCC pour qualifier le Très haut 
Débit (THD), rejoignant ainsi la définition proposée par l’IDATE dès 2006 : « la principale 
application mise en avant, quand on examine les opportunités des accès très haut débit 
pour les résidentiels, est la Télévision Haute Définition (HDTV) et la diffusion de multi-
canaux de télévision par foyer (HDTV ou SDTV). Les technologies se doivent de supporter 
des débits supérieurs à ceux offerts aujourd’hui par la technologie ADSL 2+ déployée en 
FRANCE, et si besoin de manière « symétrique » pour permettre des services de type 
échanges de fichiers P2P, visioconférence. 

 
Conclusion sur les conventions:  
 

�  Haut débit 2 Mb/s à 24 Mb/s 
�  Très Haut débit 25 Mb/s à 100 Mb/s 
 

 

1.1.11.2 Qu’est ce que la fibre ? 
 

Aussi avant-gardiste quelle peut elle paraître, la fibre optique est en fait une invention déjà 
ancienne et très répandue. À vrai dire, le champ d’utilisation des fibres optiques est 
immense et va des connectiques audio optiques, aux sonars, en passant par les 
endoscopes, d’innombrables objets de décoration et les câbles de télécommunication 
sous-marins formant les dorsales du réseau Internet. On peut situer son invention en 1970, 
par trois chercheurs de la société américaine CORNING. 

Une fibre optique est, comme son nom l’indique, un conducteur de lumière très fin. En 
verre ou en dérivé plastique, du diamètre d’un cheveu, la fibre optique permet le transport 
de données numériques à la vitesse de la lumière soit 300 000 km/s. Bien qu’elle 
apparaisse homogène à l’œil, elle est en réalité formée de deux matériaux : le cœur au 
centre et la gaine encerclant le cœur. 

Les matériaux utilisés pour chacune de ces deux parties ont des indices de réfraction (une 
caractéristique qui décrit comment la lumière se propage et est déviée dans le matériau) 
tels, que la lumière pénétrant dans le cœur se réfléchit contre la gaine, indéfiniment et 
quasiment sans pertes (voir schéma ci-dessous).  

 

�

�

�
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�

Le principe de fonctionnement est simple : une source lumineuse - un laser – est placée à 
une extrémité de la fibre et est modulée par les données à transmettre, les rayons 
lumineux se propageant par réflexions sans pertes à l’intérieur de la fibre. A l’autre 
extrémité, un récepteur recueille les informations lumineuses en informations électriques 
puis numériques. 

Suivant les applications souhaitées, différents types de fibres ont été développés : fibres 
multimodes, fibres monomodes...  

�

 
Par construction, on regroupe généralement plusieurs fibres optiques dans un même 
câble : 6 fibres par exemple pour les câbles les plus petits destinés aux dessertes 
terminales ; jusqu’à 1440 fibres dans un câble de 30 mm de diamètre pour les liaisons 
principales (source ARCEP). 
 
Comparée aux câbles électriques, la fibre optique possède des avantages déterminants : 
une totale immunité face aux interférences électromagnétiques, une sécurité accrue, et 
surtout la capacité à propager des informations sur de très longues distances et une bande 
passante très élevée, source de débits exceptionnels.  
 
En fait, nul ne sait encore quelle est la limite de débit supportable par une fibre optique. 
Dans l’état actuel de la R&D, ce sont les composants électroniques d’émission et de 
réception du signal qui sont les facteurs limitant. D’aucuns n’hésitent pas à parler de débits 
infinis pour la fibre. Son principal inconvénient est son coût, coût intrinsèque d’abord mais 
aussi coût des interfaces.  
 
Toutes ces caractéristiques exceptionnelles sont la clé du succès de la fibre, et expliquent 
pourquoi elle sera à la base des réseaux de demain. Cependant, son adoption nécessite 
de rénover entièrement l’infrastructure des réseaux existante, et notamment la fameuse 
boucle locale. 
 
Selon une étude réalisée début 2006 par l’Institut de l’Audiovisuel et des 
Télécommunications en Europe (IDATE) pour le gouvernement, il faudra « 10 milliards 
d’euros pour couvrir les 40% de la population des zones urbaines et à près de 30 milliards 
d’euros pour couvrir également les 60% restants ». Un tel investissement ne pourra être 
accompli par un seul opérateur privé, ni par l’état. Il faut donc amener les différents 
opérateurs à collaborer pour le bien commun, alors qu’ils restent concurrents. Un pari osé, 
dont la réussite dépendra en grande partie du régulateur, autrement dit l’ARCEP. 
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1.1.11.3 Architectures THD (Très Haut Débit) adoptées aujourd’hui 

Deux architectures sont principalement déployées de par le monde. Si elles s’appuient 
toutes les deux sur la fibre optique pour la majeure partie du réseau, elles se différencient 
simplement par la nature même du support utilisé dans la partie terminale, « le dernier 
kilomètre » ou les dernières dizaines de mètres, au niveau du raccordement des 
utilisateurs, qui ne sera pas nécessairement réalisé en fibre optique. Ces architectures sont 
désignées par l’acronyme FTTX (pour Fiber to the ...), la lettre x désignant la localisation du 
point terminal de la fibre optique). 

1.1.11.3.1 FTTB (Fiber To The Building, fibre jusqu’à l’immeuble) 

Le FTTB est, comme son nom l’indique, le fait pour l’opérateur d’apporter la fibre optique 
jusqu’à l’immeuble de l’abonné plutôt que d’apporter celle-ci jusqu’au central téléphonique 
et de desservir la distance restante, plus connue sous le nom de boucle locale, en cuivre 
ou par des technologies coaxiales. Toute une série d’acronymes déclinés du précédent est 
née pour caractériser ce type d’architecture. Ils dépendent de l’implantation de la jonction 
(souvent appelée « street cabinet ») entre les deux technologies : FTTB (fiber to the 
building, fibre au pied de l’immeuble), FTTC (fiber to the curb, fibre au niveau du trottoir, de 
la rue), FTTN (fiber to the Neighborhood -> fibre déployée jusque dans le quartier), 
FTTCab (fibre to the cabinet, c’est à dire fibre jusqu’aux répartiteurs).  

Le FTTB est une solution moins onéreuse pour les opérateurs et plus rapide à déployer 
que le FFTH car pouvant « s’appuyer » pour les derniers mètres sur les supports déjà 
déployés localement (par exemple, les réseaux en câble coaxial ou en paire torsadée dans 
les immeubles). Les technologies alternatives choisies, même si elles offrent globalement 
des performances plus réduites en termes de débits, affectent peu, compte tenu des faibles 
distances mises en jeu (quelques centaines de mètres donc peu d’affaiblissement) le 
niveau qualitatif des offres en très haut débit. 

Quelques technologies alternatives possibles : 

  La paire de cuivre torsadée :  Conçue et déployée à l’origine pour le réseau 
téléphonique, elle a trouvé une nouvelle jeunesse avec le développement de l’Internet et 
de l’ADSL. Son avantage est la couverture totale du pays (du moins pour ce qui concerne 
les pays développés) mais son inconvénient majeur est que les débits maximum possibles 
décroissent rapidement avec la distance. S’il existe différentes technologies dans la famille 
xDSL (DSL = Digital Suscriber Line) qui ne différent que par la vitesse de transmission des 
données, la distance, la symétrie ou non des voies montantes et descendantes (ADSL, 
ADSL2+, Re-ADSL, VDSL, SDSL...), peuvent prétendre à des utilisations à très hauts 
débits. La technologie VDSL2 (Very high bit rate DSL) est l’une des réponses 
technologiques possible pour la desserte des extrémités d’un réseau en très haut débit 
avec une bande passante de 100 Mb/s sur 300 à 500 m sur une paire en cuivre (sous 
réserve qu’elle soit de bonne qualité, ce qui n’est pas nécessairement le cas dans les 
immeubles un peu anciens) ; 

  Le câble coaxial blindé :  Largement déployé dans les immeubles d’habitation pour la 
distribution de la télévision depuis une antenne collective ou au niveau des agglomérations 
dans le cadre des réseaux câblés issus du plan câble ou de la loi de 1986. Ces réseaux 
avaient été conçus à l’origine pour la distribution des programmes de télévision dans les 
agglomérations. Désormais ils permettent aussi l’accès à l’Internet, à la téléphonie sur IP 
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(offres triple ou quadruple play). Aujourd’hui, les câbles coaxiaux utilisés dans les milieux 
professionnels permettent le transfert de données numériques de 1,5 Gb/s sur des 
distances de 80 à 100 m. Sur des distances plus importantes, des débits de 100 Mb/s sont 
donc tout à fait possibles. En FRANCE, le câblo-opérateur « Numericable Noos », effectue 
aujourd’hui une remise à niveau de ses réseaux et déploie des fibres optiques entre ses 
centres et les quartiers à desservir, puis utilise ensuite le câble coaxial déjà déployé dans 
le quartier ou dans les immeubles (Encore un acronyme ! FTTLa = Fiber to the last 
amplifier). 

  Les technologies hertziennes  (que nous détailleront dans un prochain chapitre): 
WiMax (Worldwide Interoperability for MicroWave Access) est une technologie point-
multipoint pour la transmission de données par voie hertzienne. Elle opère dans la bande 
des 3,5 Ghz (fréquences entre 3400 et 3800 Mhz en Europe) et permet, à partir d’un point 
central d’émission, un débit théorique maximum de 70 Mb/s sur une distance théorique de 
50 kms. Les débits réels sont bien moindres (12 Mb/s symétrique à 20 kms pour la société 
Altitude Telecom). Wimax une norme (802.16) nécessitant une licence opérateur 
(fréquences allouées). La transmission est sensible aux obstacles (naturels ou 
constructions). Tous les utilisateurs placés dans la zone de couverture doivent bien sûr, 
disposer d’une antenne d’émission / réception. Le Wimax est par exemple déployé en 
Corée sous le nom de WiBro pour Wireless Broaband. 

Dans une moindre mesure les technologies Wifi peuvent être également une réponse, mais 
sur des distances beaucoup plus courtes. Si les normes actuelles n’offrent aujourd’hui que 
des performances réduites (50 Mb/s théoriques mais sur seulement une dizaine de mètres 
avec la norme 802.11a, un peu plus avec la norme 802.11g, 54 Mb/s théoriques sur 
quelques dizaines de mètres en intérieur, quelques centaines de mètres en extérieur) les 
derniers développements autour de la norme 802.11n (aussi appelée MIMO multiple input, 
multiple output) permettent de doubler les débits classiques du Wifi et de dépasser le cap 
des 100 Mb/s. Cette norme utilise simultanément plusieurs antennes pour l’émission et la 
réception et exploite les réflexions multiples des signaux hertziens sur les infrastructures et 
les obstacles pour augmenter ses performances. 

1.1.11.3.2 FTTH (Fiber To The Home, fibre jusqu’à la maison) 

 
La technologie de desserte de l’abonné FTTH, consiste à apporter la fibre optique jusqu’au 
logement, et non plus l’immeuble, de l’abonné.  
Elle ne fait appel à aucune autre technologie intermédiaire. C’est la technologie la plus 
intéressante en termes de débit pour l’abonné (pas de partage) et de sécurité de transfert 
(les données des différents utilisateurs sont séparées), mais la plus onéreuse en termes de 
coût de déploiement pour l’opérateur. 
Malgré tout, l’opérateur maitrise de bout en bout le raccord de son client jusqu’à ses 
équipement sur un unique média : la fibre optique et peut alors proposer des débits 
astronomiques ! Aujourd’hui, des chercheurs travaillent sur la normalisation d’une norme 
réseau permettant de faire transiter 100 Gbits de données par seconde sur ce type de 
média et les débits de 10 Gbits par seconde font déjà partie intégrante de certains 
professionnels. 
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Cela étant, apporter la fibre jusque la porte de l’abonné n’est pas une mince affaire. Dans 
un premier temps, l’opérateur doit apporter cette fameuse fibre jusqu’au pied de 
l’immeuble. Il doit ensuite faire le nécessaire pour obtenir l’accord des syndics pour 
« fibrer » le bâtiment, le tout en espérant que les conduites de câbles installées pendant la 
construction de l’immeuble peuvent encore accueillir une telle connectique. 
 
Il existe plusieurs manières de créer un réseau FTTH, et comme toujours le choix de l’une 
ou l’autre technique n’est pas neutre et a des conséquences sur l’avenir. Deux grands 
types d’architecture de réseau fibre optique existent : point-à-multipoint , ou point-à-
point . 
 

�  Point à Point (Point to Point ou P2P) :  La fibre optique est véritablement déployée 
de bout en bout depuis les locaux de l’opérateur (ou depuis un nœud de son réseau 
NRO = nœud de raccordement optique) jusqu’au domicile de chacun des abonnés. 
Inconvénient pour les opérateurs, chaque fibre étant dédiée à un abonné, il y a 
autant de fibres que d’abonnés, un handicap lorsqu’il y a peu de place dans les 
fourreaux ou dans les NRO déjà existants. Un NRO peut en effet recevoir plus de 
10 000 lignes. Différents protocoles pour le transport des données peuvent être 
utilisés : SDH mais le plus souvent Ethernet qui permet des débits de 10 Gb/s avec 
le standard IEEE.802.3ae. Commercialement, les débits sont limités à des valeurs 
moindres, par exemple 100 Mb/s symétriques. On parle ici de réseau « actif ». On 
pourra donc trouver des acronymes comme AON (Active Optical Network) ou bien 
ESON (Ethernet Switched Optical Networks).Dans le cas d’un réseau point-à-point 
(P2P), chaque abonné est relié au central par une ligne qui lui est propre. Cette 
topologie se prête très bien à une mutualisation du réseau, puisque chaque 
opérateur est libre de choisir quels clients il souhaite câbler.  

�
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RQ 1: Le « coupleur optique  » est aussi appelé Splitter  (Nœud de Raccordement 
Optique) 

RQ 2 : Dans le « central  » se trouve un NRO (Nœud de Raccordement Optique) 

�  Point à Multipoint (PON)  : Les inconvénients cités précédemment, ont favorisé le 
développement d’une seconde option, de type point à multipoint. Le PON (Passive 
Optical Network ou Réseau optique passif) consiste à globaliser la partie la plus 
importante du réseau (on utilise une même fibre optique commune pour N abonnés), 
puis sur la partie terminale, à partir d’un coupleur optique (appelé également 
« splitter » ) à créer des dérivations en fibre optique en direction de chacun des 
usagers finaux (ce qui revient alors sur cette partie terminale, à déployer une fibre 
par usager). Le flux lumineux dans la fibre optique principale est simplement 
rediffusé et « éclaire » simultanément chacune des fibres terminales (les données 
transmises sur la partie commune du réseau sont donc diffusées vers la totalité des 
terminaux, chacun d’entre eux n’exploitant que les données qui le concerne). 
Aujourd’hui, on ne dépasse pas 64 utilisateurs par splitter (en pratique, plutôt 32). 
Ces coupleurs optiques sont des composants passifs de faible coût et 
d’encombrement réduit. Le réseau type PON est nettement très contraignant, car, 
dans ce cas, les signaux venant des fibres de plusieurs abonnés sont rassemblés 
par un diviseur/coupleur optique au sein d’une unique fibre reliée au central. Chaque 
client ne peut donc pas être “dégroupé” indépendamment, seules des grappes de 8 
ou 32 clients peuvent l’être. La seule possibilité de mutualisation d’un réseau PON 
est donc la revente de bande passante, beaucoup moins favorable à la 
concurrence : on retrouve les mêmes limitations que celles connues au début de 
l’ADSL, avant la vague du dégroupage. Il existe également une limitation sur la 
bande passante disponible par abonné. Malgré ses inconvénients, le PON a les 
faveurs de plusieurs opérateurs dont ORANGE et NEUF TELECOM, grâce à un 
coût bien plus faible en infrastructures. 

 

Différents protocoles pour le transport  des données peuvent être utilisés : APON, 
BPON.mais les deux principaux sont : 

- le GPON (G pour Gigabit), normalisé par ITU (International Télécommunication Union) 
sous la référence G984. Il permet des débits descendants de 2,5 Gb/s. Il s’appuie pour la 
couche transport sur un nouveau « Generic Encapsulation Method » (GEM) permettant le 
transport d’autres protocoles comme l’ATM, Ethernet, TDM. Ce total de 2,5Gb/s peut-être 
partagé entre un maximum de 64 abonnés, soit 37,5 Mb/s par abonné. En pratique, cette 
limite n’est pas gênante aujourd’hui. Mais demain ? 

- l’EPON ou GE-PON  (Gigabit Ethernet PON) sont deux acronymes différents pour une 
même spécification. Il s’agit d’un standard proposé cette fois-ci par l’IEEE (Institute of 
Electrical and Electronics Engineers), qui a été ratifié en juin 2004 sous la référence 
802.3ah et qui autorise un débit de 1,25 Gb/s maximum symétrique sur des distances 
d’une vingtaine de km. Ce protocole s’appuie en natif sur une version du protocole de 
transport Ethernet (Ethernet in the first mile ou EFM). 
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Pour tous ces protocoles, des évolutions sont en cours d’étude, ce qui permettra 
d’atteindre des débits de 10 Gb/s. Avec les technologies PON, le débit sur la fibre 
principale est divisé entre tous les utilisateurs mais est-ce vraiment un inconvénient compte 
tenu, d’une part, des potentialités de débits de la fibre, et d’autre part, sachant que, 
statistiquement, tous les utilisateurs n’utilisent pas simultanément leurs capacités maximum 
(allocation dynamique de la bande passante en fonction des besoins de chaque utilisateur). 
En Europe, les deux standards dominants sont le GPON et le P2P Ethernet. En France, 
Neuf Telecom utilise les deux architectures : plutôt point à point sur la région parisienne, 
GPON ailleurs (avec pour la partie commune de la fibre, un débit descendant 2 Gb/s, un 
débit montant 1 Gb/s). Free s’appuie sur la technologie point à point, tandis que Orange à 
opté pour le GPON.  

 

1.1.11.4 Enjeux fibre 

 
Dans le cas de l’ADSL Haut Débit grâce au dégroupage, c’est-à-dire à la possibilité pour 
les opérateurs alternatifs d’utiliser directement la boucle locale, la concurrence a pu jouer. 
Sans dégroupage, les opérateurs alternatifs étaient obligés d’acheter des offres de 
fourniture d’accès à France Telecom pour les revendre ensuite aux abonnés. Ils ne 
pouvaient dès lors pas proposer de services radicalement différents de ceux de France 
Télécom, et supportaient des coûts très élevés. Grâce au dégroupage, ils ont pu 
commercialiser des offres novatrices, au prix qu’ils souhaitaient. Evidemment, France 
Telecom n’a pas rendu la tâche facile à ses concurrents et il a fallu tout le poids de 
l’ARCEP, ex-Autorité de Régulation de Télécoms, pour venir à bout de ses réticences. 
 

Nouveaux réseaux, nouveaux problèmes 
 
Dans le cas de la fibre, on pourrait croire à tort que la situation est plus facile. France 
Telecom / Orange ne possédant plus la boucle locale, chaque opérateur est naturellement 
libre de proposer ses propres offres moyennant l’installation de son réseau. Cela veut donc 
dire plus de problèmes de dégroupage, et économie des frais de dégroupage soit environ 
120 millions d’euros par an pour un million d’abonnés (source Antoine Paraydol, 
responsable de l’équipe Opérateurs Télecoms, Exane BNP Paribas). 
 
En réalité, le déploiement du réseau fibré sur l’ensemble du territoire par des opérateurs 
indépendants fait planer la menace d’une re-monopolisation de la boucle locale. En effet, 
rien n’oblige aujourd’hui un opérateur ayant installé sa boucle fibrée à laisser ses 
concurrents profiter de son équipement. Ceux-ci seraient donc forcés d’installer à leur tour 
leur fibre dans le même immeuble, ou le même pavillon. De tels doublons posent 
d’évidents problèmes : 
 

�  ils créent un surcoût notable pour les opérateurs,  
�  ils multiplient les nuisances pour les habitants (travaux pour poser les fibres dans les 

immeubles), ce que les syndics sont susceptibles de ne pas accepter.  
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Les premiers essais de déploiement réalisés par Orange ont d’ailleurs confirmé la très forte 
réticence des copropriétaires à laisser installer de nouveaux câblages dans leurs 
immeubles. Il apparaît donc clairement que de telles situations sont éminemment contre-
productives et ralentiraient grandement le développement de la fibre optique en France. La 
solution est donc de généraliser le concept de dégroupage total à tous les réseaux fibre 
optique, de sorte que tous les opérateurs puissent utiliser, moyennant une rétribution 
financière, les réseaux installés par leurs concurrents. 
 
Et encore le câblage dans les immeubles n’est-il pas le principal poste de dépense des 
opérateurs. Le coût du génie civil (travaux de voirie) nécessaire au creusement d’une 
nouvelle tranchée sur la voie publique pour passer une fibre entre un nœud de 
raccordement et un immeuble est encore bien supérieur : entre 100 € et 150 € le mètre 
linéaire en zone urbaine. Dans le cas d’une ville ayant une densité de population de 20 000 
habitants au km², cela équivaut à environ 1000 € par abonné. Le câblage interne à 
l’immeuble reviendrait, lui, à 350 € par abonné. Au total, le coût des infrastructures 
passives représente environ 75 % de l’investissement lié au déploiement (le reste étant 
constitué par les équipements actifs, les modems, nécessaires chez l’abonné et dans le 
central). Seule une ville en France a une densité de population de 20 000 hab/km² : Paris. 
Lyon a une densité deux fois moins forte, Marseille trois fois moins et Brest six fois moins. 
Par ailleurs, seuls Paris et certains quartiers de Lyon et Marseille possèdent des égouts 
visitables, que les opérateurs pourront emprunter au lieu de creuser des tranchées. 
 
Le rôle de l'Etat 
 
Autant de facteurs accumulés amènent à une conclusion, prévisible au demeurant : la fibre 
sera dans un premier temps réservée aux grosses agglomérations. Le raccordement des 
territoires moyennement et peu peuplés ne pourra se faire que grâce à une impulsion forte 
de l’état et des collectivités publiques. Certaines se sont déjà saisies du problème et ont 
initié - et subventionné- la création d’un réseau THD sur leur territoire. L’état, de son côté, a 
défini un « Plan d’action du très haut débit », dévoilé par le Ministre François Loos le 
27 novembre 2006. Ce plan comprend les quinze mesures suivantes : 
 
- Rendre possibles des offres de location des fourreaux - Faciliter l’accès au génie civil 
existant (gaz, électricité, télécom, réseaux eaux pluviales et eaux usées) 
- Permettre une approche locale (différenciant les zones) lors de l’analyse des marchés 
relatifs au très haut débit. 
- Pré-câbler les logements neufs dans le cadre du label « logement multimédia » 
- Faciliter l’accès aux gaines dans les immeubles existants 
- Mutualiser le câblage interne des immeubles entre opérateurs 
- Pré-câbler les bureaux neufs 
- Promouvoir le Très haut débit pour les entreprises dans le cadre du label « Zones 
d’activité très haut débit » 
- Faire pratiquer des montants de redevances avantageux pour les fourreaux vides et 
dégressifs selon leur taux de partage 
- Evaluer l’intérêt de réutiliser les câblages aériens électriques ou téléphoniques 
préexistants 
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- Compléter les informations fournies par les opérateurs aux gestionnaires de domaines 
publics 
- Faciliter la pose de fourreaux ou de fibres par les opérateurs lors des actions de voirie 
réalisées par les collectivités et encourager la réalisation de travaux de génie civil 
« allégés » 
- Recourir aux fonds structurels européens pour le financement des infrastructures très 
haut débit - Renforcer la R&D et le développement de services innovants sur le très haut 
débit dans le cadre des projets de pôles de compétitivité  
- Faire du Forum du très haut débit, un lieu d’échanges de bonnes pratiques, une force de 
proposition aux pouvoirs publics et un observatoire des déploiements des réseaux très 
haut débit. 
 
Comme il est possible de le constater, dix de ces quinze mesures concernent le génie civil. 
Il est à noter aussi l’éventualité de réutilisation des câblages aériens, une solution 
économique, mais peu esthétique et moins fiable. Enfin, le gouvernement veut préparer 
l’avenir en encourageant le pré-câblage des logements et bureaux neufs. Il est d’ailleurs 
étonnant que cette solution de bon sens n’ait pas été retenue depuis quelques années, 
l’avènement de la fibre optique étant prévisible depuis longtemps. Devant les problèmes 
que nous venons d’évoquer, il peut être intéressant de se pencher sur les solutions 
choisies par nos voisins, qui ont pour certains déjà adopté la fibre. 
 

La fibre dans le monde 

�
Dans le monde, un pays a très tôt adopté la fibre optique pour les particuliers : le Japon. 
Aujourd’hui, l’archipel compte 24,2 millions d’abonnés haut débit dont 14,5 millions en 
ADSL, 3,4 millions en câble et 6,3 millions en fibre. Rappelons que le gouvernement 
français s’est fixé comme objectif d’atteindre les 4 millions d’abonnés THD (Très Haut 
débit) en... 2012. De plus, au Japon, la fibre est clairement en train de prendre l’ascendant 
sur les autres technologies : au deuxième trimestre 2006, l’ADSL a perdu 26 000 abonnés, 
alors que la fibre en a gagné 840 000. Sur l’autre rive du pacifique, aux Etats-Unis, la fibre 
est moins populaire. Seul 1 million d’américains y sont abonnés, même si 6,1 millions de 
foyers sont raccordés. Il faut dire que les Etats-Unis bénéficient d’un réseau câblé 
beaucoup plus dense que dans nos contrées. 
 
Il est également intéressant d’observer comment nos lointains voisins ont géré les 
problèmes de mutualisation du câblage et préservé, ou non, la concurrence. Au Japon, 
l’opérateur historique NTT détient 60 % du marché. Ses concurrents Usen et K-Opticom se 
partagent respectivement 8,7 % et 6,9 % des abonnés à la fibre. Un quasi-monopole, donc, 
qui n’a même pas été entamé par l’obligation de dégroupage des accès fibre optique de 
NTT. Face à cette situation, le Ministère des Affaires intérieures et des Communications 
japonais envisage un démantèlement du groupe NTT d’ici 2010 et une refonte des tarifs 
d’interconnexion au réseau de fibre de l’opérateur. 
 
Aux Etats-unis, le régulateur a dispensé les opérateurs fibre d’une obligation de dégrouper 
leurs réseaux. Tout simplement pour leur permettre de développer leurs réseaux sans trop 
de charges, et ainsi de percer sur un marché largement dominé par les câblo-opérateurs. 
Verizon, l’opérateur historique a en conséquence lancé un plan d’investissement prévoyant 
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de raccorder 18 millions de foyers en 2010. Le coût total est de 18 milliards de dollars. A 
chaque problème des solutions différentes. Notons cependant, que les opérateurs 
américains sont tout de même obligés de partager l’accès aux fourreaux qu’ils ont posés, 
afin que leurs concurrents puissent y passer leurs propres fibres. 
 
La mort de la paire de cuivre ?  
 
Les deux technologies de fibre FFTH et FFTB que nous avons décrites précédemment 
tentent de relever un défi difficile : reconstruire un réseau optique complet quand on sait 
que France Telecom a mis plusieurs dizaines d’années à mettre en place l’architecture 
qu’on connaît tous aujourd’hui et qui nous permet de téléphoner. 
 
Pourtant, alors qu’une majorité d’opérateurs semble avoir définitivement enterré la paire de 
cuivre, les chercheurs continuent de travailler sur ce type de transmission. D’ailleurs, une 
récente annonce semblait montrer que nous étions encore très loin des limites du cuivre en 
terme de transport de signal et que de nouvelles possibilités jamais atteintes en termes de 
débit pourraient voir le jour rapidement et ainsi permettre de proposer des offres à très haut 
débit sans redévelopper un coûteux réseau optique. 
 
Quoi qu’il en soit, il est aujourd’hui difficile de se projeter dans l’avenir et de deviner 
laquelle de ces technologies fera l’Internet de demain. A l’heure actuelle, si les opérateurs 
semblent tous opter pour la fibre optique, il faudra plusieurs longues années pour que 
celle-ci soit accessible à une majorité de la population. Nous avons donc toutes les 
chances de penser que le cuivre a encore quelques beaux jours devant lui et pourrait 
même révéler quelques surprises inattendues. 
 

1.1.12 MAN : Réseaux sans fil : Le WIFI 
 

1.1.12.1 Généralités :  
 

·  Le WIFI :  
 

�  permet des liaisons entre un poste fixe et le réseau 
�  utilise la même antenne satellite que la TV ou la radio  
 

Les réseaux sans fil sont d’une grande diversité et complexité ; Ils comportent plusieurs 
normes et plusieurs applications. Les réseaux sans fil et le WIFI, constituent l'une des 
principales évolutions techniques en cours, susceptibles de bouleverser les usages 
d'Internet.  
 

·  Repères historiques :   
·   

o 1982 : premier réseau commercial analogique sans fil à Chicago  
o 1986 : lancement de RadioCom 2000 en France par France-Télécom  

o 1992 : premiers réseaux GSM numériques (téléphonie mobile)  

o 1997 : premier standard WIFI (Wireless Fidelity) défini par l'IEEE : la norme 
802.11  
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o Fin 2000 : apparition des premiers réseaux sans fil aux Etats-Unis et en 
Grande-Bretagne  

o Mai 2001 : Nouveau type de réseau sans fil, lancé à Seattle  par des militants 
américains, pionniers d'un nouvel Internet démocratique, libre et gratuit ; 
caractère expérimental, "bricoleur" de ces réseaux (utilisation d'antennes 
bricolées...) du début, devenu professionnel.  

o Courant 2001 : développement du WIFI à l'échelle mondiale ;  

o 2001 : en France, premières expérimentations, au début illégales mais 
tolérées : au début, interdiction sur les domaines publics, à cause du 
monopole de l'armée sur la bande passante utilisée ; utilisation de réseaux 
locaux sans fil autorisée à l'intérieur de bâtiments privés ; à l'extérieur, sur les 
domaines privés, autorisation nécessaire de l'ART (Agence de Régulation 
des Télécommunications)  

o 2002 : les réseaux sans fil représentent un énorme marché de 2 milliards de 
dollars. Création de la Wifi Alliance  : consortium des principaux acteurs du 
secteur.  

o 7 novembre 2002 : en France, autorisation de l'ARCE P, pour le 
développement d'expérimentation des réseaux Wifi dans 38 départements  

�  dans les lieux publics de passage : gares, aéroports...  

�  dans les lieux privés : utilisation du Wifi comme moyen d'accès au 
réseau  
> mais collectivités locales encore exclues 

o 2003 : explosion du WIFI  

o 2004 : L’article L-1425-1 dans le code général des collectivités territoriales 
(CGCT) définissant les conditions d’intervention des collectivités dans le 
secteur communication électroniques. Celles-ci peuvent établir des 
infrastructures et des réseaux, et les exploiter en en exerçant une activité 
d’opérateur d’opérateurs dans le respect des principes d’égalité et de libre 
concurrence. Les collectivités ne peuvent intervenir auprès des utilisateurs 
finaux qu’en cas de carence de l’initiative privée. 

 

·  Au plan technique, quatre grandes catégories de tec hnologies sans fil : 

 
1 - WPAN (Wireless Personal Area Network) :  

�  petits réseaux d'interconnexion de périphériques 

�  portée de quelques mètres > Personnal Area Network 

�  fondés sur la technologie Bluetooth, Zigbee, UWB 
   



Projet : RHD57 

 

DALER/DRSI 

 
 

 

Page 36 sur 82 

2 - WLAN (Wireless Local Area Network) :  principale catégorie de réseaux locaux 
radioélectriques, fondés sur la norme IEEE 802.11 (versions  802.11b et 802.11g), 
commercialisée sous le label Wi-Fi (Wireless Fidelity)  

�  transmission des données par ondes radio  
 RQ : Développement actuellement très rapide du standard Wi-Fi 

o Objectif des réseaux sans fil :   
- permettre de connecter directement entre eux (sans passer par un serveur) 
les ordinateurs d'un quartier, d'une ville, voire d'une région  
- offrir un accès libre, gratuit, haut débit et sans fil à Internet.  
  

3 - Technologies cellulaires (GSM, UMTS...) : téléphonie  mobile, transmission 
de la voix   
   

4 - Technologies satellite (Vsat...) : diffusion TV et v idéo   

 

RQ : pour Internet, importance des WPAN et des WLAN sans fil 

 

1.1.12.2 Le point sur les différentes normes 
 
En plus du WIFI, une dizaine de technologies permettent la transmission sans fils des 
informations.  
Chacune correspond à un usage différent, fonction de ses caractéristiques : 

�  vitesse de transmission,  

�  débit maximum,  

�  coût de l'infrastructure,  

�  coût de l'équipement connecté,  

�  sécurité,  

�  souplesse d'installation et d'usage,  

�  consommation électrique et autonomie.  
 
Voici les principales normes connues actuellement : 
 

�  Wi-Fi, IEEE 802.11 
 

Wi-Fi permet des transmissions à moyenne distance (quelques mètres) à un débit suffisant 
pour connecter un ordinateur individuel.  



Projet : RHD57 

 

DALER/DRSI 

 
 

 

Page 37 sur 82 

 
Il existe maintenant deux niveaux de transmission : 
 

�  802.11b :  11 Mbit/s,  
�  802.11g :  54 Mbit/s,  
 

Dans la théorie, 54 Mbit/s c'est la moitié de la vitesse d'une liaison Ethernet filaire classique 
(100 Mbit/s), dans la pratique, la vitesse de transmission est dégradée par la distance à 
parcourir, la disposition des lieux et la présence éventuelle d'autres émetteurs. Le débit 
constaté, généralement 2 à 4 fois plus faible, reste toutefois très supérieur aux liaisons 
avec Internet (512 kb/s à 2 Mb/s) et est suffisant pour transmettre des données de volume 
moyen sans problème.  
 
L'utilisation  du Wi-Fi se justifie partout où l'on ne souhaite pas installer de câbles : salles 
de réunion, lieux publics, locaux temporaires, domiciles. Le Wi-Fi entre désormais souvent 
en concurrence avec le CPL (Courant Porteur en Ligne). 
 

�  IEEE 802.11a 
Proche parente de Wi-Fi, 802.11a, maintenant assez ancienne, utilise des technologies 
différentes de 802.11b et g. Elle est performante, fiable, sûre, mais plus chère.  
L'utilisation  du 802.11a est souvent industrielle. 
 

�  WiMax (Worldwide Interoperability for Microwave Acc ess), IEEE 802.16 
WiMax est une des technologies de BLR (Boucle Locale Radio). C'est une norme de 
transmission à plus grande distance que Wi-Fi (10 km) et à bonne pénétration dans les 
locaux. Elle nécessite toutefois une infrastructure assez lourde.  
 
Elle n'est pas vraiment concurrente : 
 

�  de Wi-Fi , dont les équipements sont beaucoup moins coûteux,  
�  ni des liaisons de type filaire ADSL (Asymmetric Digital Subscriber Line), également 

beaucoup moins coûteuses lorsqu'il existe une ligne téléphonique de bonne qualité.  
L'utilisation  du Wi-Max se justifie pour connecter des locaux situés dans des régions à 
faible densité de population.  
 

�  WiBro (Wireless Broadband) 

WiBro  est l'implémentation coréenne de la norme IEEE 802.16e et est donc très voisine de 

WiMax. Elle dispose d'une longueur d'avance quand aux équipements déjà en place. 

 
 
�  Bluetooth, IEEE 802.15.1 

La technologie Bluetooth est intégrée dans une puce de moins d'1 cm2. Elle est donc peu 
encombrante et peu consommatrice d'énergie. Sa portée est faible (au plus, quelques 
mètres) et le débit modéré (57 kb/s à 1 Mb/s). Elle correspond à la norme IEEE 802.15.1. 
La norme prévoit que 2 à 8 machines peuvent se connecter entre elles dans un micro 
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réseau, le piconet , contrôlé par l'une d'entre elles qui devient le maître. Les piconet 
peuvent s'interconnecter dans un scatternet . Ses utilisations sont déjà nombreuses : 

�  téléphones portables,  
�  oreillettes sans fils,  
�  PDA,  
�  clavier et souris sans fils,  
�  imprimante individuelle.  

 
L'utilisation  du Bluetooth se trouve dans la connexion d'appareils bureautiques ou 
domestiques situés les uns près des autres.  
 

�  ZigBee, IEEE 802.15.4 
ZigBee est une norme de communication de machine à machine, à faible portée (10 
mètres). Elle se caractérise par un débit limité (20 à 250 kbit/s) et, surtout, par une très 
faible consommation. Cette consommation est tellement faible qu'elle peut être assurée 
dans certains cas par une pile installée à vie. L'utilisation  de ZigBee se trouve dans la 
connexion d'appareils industriels, bureautiques ou domestiques (domotique) situés les uns 
près des autres et peu bavards (thermostats, alarmes). 
 

�  HomeRF 
Norme domestique d'une portée d'une cinquantaine de mètres et permettant de relier des 
appareils bureautiques (ordinateurs), mais aussi des téléphones de type DECT. Ses 
performances théoriques sont semblables à celles de Wi-Fi (débit de 11 Mbits/s). Comme 
le DECT, il utilise un signal de type TDMA (Time Division Multiple Access), qui lui permet 
d'assurer des transmissions synchrones, donc performantes pour la voix. Fondé en 1988, 
malgré la compatibilité intéressante de la norme avec DECT, le consortium a été dissous 
lors du départ d'Intel en 2003. 
 

�  Hiperlan (High Performance Local Area Network) 
C'est la norme de l'ETSI (European Telecommunications Standards Institute), concurrente 
du 802.11a (de l'IEEE qui est américain).Comme elle, elle permet un débit de 54 Mbit/s sur 
50 à 100 m. Les différences résident notamment dans la possibilité d'utiliser certaines 
bandes de fréquences en Europe et ailleurs. 
 

�  DECT (Digital Enhanced Cordless Telecommunications)  
Norme européenne de transmission numérique à courte distance utilisée pour les postes 
téléphoniques sans-fil domestiques. Il existe deux générations de téléphones DECT, la 
dernière ayant une portée de 300 m et permettant de relier jusqu’à 9 postes dans un mini-
réseau intérieur. Le DECT est une technologie économique et éprouvée qui ne concerne 
que les communications téléphoniques et n'inclue aucun service supplémentaire. 
 

�  UMTS (Universal Mobile Telecomunications System) 
L'UMTS est la norme de télécommunication cellulaire sans fil à haut débit, appelée aussi 
W-CDMA ou 3G (terme plus général). En plus des conversations elle peut transmettre 
également des données. Si des vitesses de plusieurs Mbit/s devraient théoriquement être 
atteintes, le débit pratique dans un réseau chargé est estimé à 50 Kbit/s, sans limite de 
distance, du fait de la couverture très complète du territoire. En fonction de leurs options, 
les téléphones portables 3G, mais aussi les PDA et les ordinateurs portables peuvent être 



Projet : RHD57 

 

DALER/DRSI 

 
 

 

Page 39 sur 82 

connectés. L'utilisation  de l'UMTS pour le transfert de données restera coûteuse et peu 
performante, son intérêt réside dans la disponibilité du réseau pour les nomades, ainsi, et 
peut-être surtout, de l'existence de solutions commerciales réellement simples et 
opérationnelles. 
 

�  UWB (Ultra Wide Band), IEEE 802.15.3 
Norme de transmission à très haut débit (54 à 480 Mbit/s) et à très courte distance (1 à 10 
mètres). L'émission s'effectue sur une très large bande de fréquence, mais à une 
puissance très faible, normalement sans interaction avec les autres communications. Son 
débit se situe entre 54 Mbit/s et 480 Mbit/s, en fonction des options utilisées et des 
perturbations éventuelles. En cours de développement, elle devrait être employée pour 
connecter les appareils domestiques ou bureautiques réclamant un bon débit (vidéo, accès 
disque). 
 

�  WUSB (Wireless USB) 
C'est une norme de connexion sans fils pour les périphériques, destinée à remplacer USB 
2. Elle se base sur la future norme de transmission UWB (Ultra Wide Band) dont le débit 
est fixé à 480 Mbit/s. L'utilisation  du WUSB, en remplacement de l'USB, concerne donc 
essentiellement les appareils bureautiques et industriels. 
 

�  Comparatif rapide 
Le tableau ci-dessous dresse le panorama des performances des principales technologies. 
Toutefois, si pour des liaisons filaires, le débit théorique et le débit réel sont généralement 
identiques, il en va tout autrement des liaisons sans fils. Les performances peuvent être 
divisées par 2 ou 4, voire par 10, en fonction des éléments suivants : 
 

�  allongement des distances,  
�  obstacles à la propagation,  
�  nombre important de clients partageant le même réseau local,  
�  présence d'émissions parasites.  

Il en va de même pour les portées théoriques et réelles, dégradées principalement par la 
disposition des lieux (obstacles, réverbération des signaux).  
Dans le tableau suivant « Réseau filaire » s’entend au sens de « réseau local filaire » 
 

  Filaire (pour comparaison) Sans fils 
  Ethernet ADSL USB2 WI-FI(g) WiMax Bluetooth ZigBee UMTS Hiperplan UWB 

Vitesse 
100 Mb/s 

1Mb/s  
à 3Mb/s 

480 Mb/s 54 Mb/s 70 Mb/s 
57 kb/s  

à 1 Mb/s 

20  
à 250 
Kb/s 

50 Kb/s  
à 2Mb/s 

54 Mb/s 
54  

à 480 
Mb/s 

Distance 100 m 4 km 5 m 45 m 10km 3 m 10 m 1 km 50 à 100 m 1 à 10 m 

 

Ci-dessous le tableau représente les vrais débits du WIFI, différents des débits théoriques 
en fonction des normes WIFI. 
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1.1.12.3  Développement, enjeux du WIFI 
 

�  enjeux considérables : financiers, techniques (bataille des normes), mais 
aussi sociaux, culturels... : nombreux usages nouveaux possibles  

�  évolutions profondes dans l'accès à Internet avec les MAN, les Réseaux 
Métropolitains sans fil, ou Radioélectriques  

�  Militantisme de nombreux internautes et associations pour le développement 
des réseaux sans fil  
 

1.1.12.4 Avantages des réseaux sans fil haut débit (Wifi et WIMAX)    

o coûts très faibles :   
�  exemple d'un réseau sans fil dans la communauté de communes de 

Sillé-le-Guillaume (Sarthe) : coût total d'un réseau, reliant 10 
communes avec 60 points d'accès : 420 000 euros   

o intérêt des réseaux sans fil à la campagne :   
dans les villages isolés, installation moins chère que l'ADSL...  
Prix de connexion de réseaux Wifi distants :  

�  par faisceau optique laser : 18 000 euros par km  
�  par fibre optique : 50 000 à 200 000 euros par km  

(d'après Le Wi-FI au secours des zones rurales ?, In Le Journal des 
Maires, janvier 2003, p.? 94-95)  
  

o suppression du câblage dans les bâtiments :   
- avantages pour les bâtiments "historiques"  
- facilité d'installation d'un réseau local sans fil chez soi, pour connecter 
plusieurs postes  
   

o possibilité de mettre en place un réseau sans fil t emporaire :   
- avantages pour les expositions, les chantiers, les formations...  
   

o confort d'utilisation :   
interconnexion rapide de tous les participants d'une réunion  
   

o applications médicales :   
connexion directe avec un patient...  
   

o possibilités de réseaux gratuits dans les quartiers  ou les villes :  
émergence d'un Internet collectif, non commercial ; menaces sur les FAI par 
les réseaux sans fil.  
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o enjeux de développement économique dans les villes :  
Exemple : cf Internet Actu-ng, n° 18, 25 février 2004 :  
"Reconstruire le dynamisme d'une ville autour du sans-fil  
Constatant le dynamisme des communautés et des entreprises locales, l'IC2 
Institute de l'université d'Austin (Texas) propose dans un long rapport de 
reconstruire l'économie et la vie sociale de cette ville durement frappée par la 
crise des entreprises technologiques autour du sans-fil, et particulièrement de 
Wi-Fi.    

 
1.1.12.5 Difficultés, inconvénients (WIFI et WIMAX) 

   
o incompatibilité des différentes normes : Bluetooth, WIFI, bluetooth, UMTS, 

WIMAX 
o problèmes juridiques (notamment en France)   
o problèmes de débit et de liaison entre les routeurs  
o problèmes de sécurité : réseaux sans fil plus accessibles aux pirates ; mais 

innovations rapides dans ce domaine.  
o problèmes de puissance  
o risques de réseaux "fermés"  
 

1.1.12.6 Les innovations et évolutions à venir :  
 

·  Evolution WIFI à court terme (2010-2011) :  
o Baisse des coûts des équipements  
o Meilleure sécurisation des échanges de données : avec les normes 802.11e, 

802.11i et 802.16(WiMAX) (possibilité de cryptage des données)  
o Utilisation des nouvelles puissances d’émission autorisées par la loi 

 
La loi sur les puissances d’émission  
La bande radio utilisée par le Wi-Fi a d'abord été libérée depuis l'été 2003 dans la totalité 
de l'hexagone. La puissance d'émission, autrefois limitée à 10 mW, est désormais 
autorisée jusqu'à 100 mW, mais seulement en intérieur et sur certains canaux. Les 
matériels actuels n'utilisent pas encore cette possibilité. A l'extérieur, de nombreuses et 
complexes restrictions subsistent. Elles rendent l'installation en solo délicate. 
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·  Evolution WIFI à moyen terme (2012-2014):  
o Le sans fil longue distance : borne d'accès pouvant couvrir jusqu'à 45 kms 

(Wimax décrit dans les paragraphes suivants)  
o Le mélange possible entre WIFI et UMTS (3G) : L’opérateur japonais KDDI  

cherche à réaliser une offre globale unifiée entre ces 2 technologies: dans un 
"point chaud", utilisation du WIFI plus généreux en débit et, lors d'un 
mouvement rapide, utilisation de la 3G, il travaille avec CISCO qui développe 
un routeur permettant de basculer d'un protocole à l'autre avec l'objectif 
d'arriver à des solutions performantes pour l'automobile et les transports 
ferrés.  

o Augmentation de la vitesse : après le 802.11g (débit de 54 Mbit/s), arrivée du 
802.11n, MIMO antennes Wi-Fi multiples (600Mb/s) 
 

L’innovation  MIMO en détail 
 

MIMO (Multiple Input Multiple Output) est une technique basée sur la 
présence sur le matériel Wi-Fi d'antennes multiples, générant ou recevant 
simultanément plusieurs signaux.  
 
Elle apporte deux améliorations appréciables : 

�  robustesse et efficacité des transmissions   
des paquets de données différents transitent par des chemins 
différents, contournant ou se réfléchissant sur les obstacles éventuels. 
Le récepteur doit se charger de remettre les paquets dans l'ordre.  

�  augmentation sensible des débits .  
Si le débit du 802.11g est suffisant pour les besoins d'un poste 
individuel classique, il se révèle trop faible pour les utilisations lourdes 
(streaming, serveurs, groupes de travail, liaisons locales...). La future 
802.11n devrait atteindre 243 Mb/s, puis 600 Mb/s.  
Pour l'instant, 2 consortiums proposent 2 technologies différentes : 

�  TGn Sync  : la plus performante, compatible avec 802.11a, b et g.  
�  WWiSE (World-Wide Spectrum Efficiency): la plus simple, compatible 

avec les législations nationales.  
La première a obtenu la préférence de l'IEEE, mais sans toutefois 
franchir le seuil obligatoire des 75 % de voix. Les deux protagonistes 
sont donc condamnés à s'entendre pour proposer une solution unique. 

 
 

1.1.12.7 Installation physique et exemple 
 
Le Wi-Fi nécessite l'installation d'une antenne collective principale sur un point élevé et 
d'une antenne individuelle sur le toit de la maison de l'usager. 
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La technologie Wi-Fi est peu coûteuse à installer, tant au niveau collectif que chez l'usager, 
mais d'une portée plus réduite. L'exemple est celui de Crisenoy (600 habitants), situé à 4 
km du remarquable château de Vaux-le-Vicomte, et équipé en Wi-Fi en 2,4 GHz. Les 
usagers doivent se partager une bande passante de 5 à 6 Megabits. La technologie Wi-Fi 
convient à des zones moyennement denses ou à l'équi pement de petites poches.  
 
 

1.1.13 MAN : Réseaux sans fil : Le WIMAX 

 
http://www.guideinformatique.com/fiche-wimax-799.htm 
 

1.1.13.1 WIMAX Fixe 

Le WIMAX fixe est aussi connu sous le nom de protocole IEEE 802.16-2004, cette gamme  
permet de recevoir une connexion Internet haut débits à domicile. Une installation WIMAX 
fixe  ressemble à une installation TV, en effet l’abonné reçoit le haut débit par 
l’intermédiaire d’une  antenne situé sur le toit de son domicile. La technologie 802.16-2004 
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utilise les bandes de  fréquences allant de 2 à 11 GHz. En théorie, le débit délivrer serait 
de 75 Mbit/s, le tout sur une portée de 10 Km. Le WIMAX fixe est une alternative à l’ADSL 
où au Câble, et peut se voir très  utile pour les personnes n’habitant pas dans des zones 
couvertes pas l’ADSL où le câble.  

 

 

 

Commentaire schéma :  
 

·  Sur le schéma « Internet PSTN » représente la fibre véhiculant le flux internet. 
·  Entre la station de base 1 et base 2 il peut y avoir jusqu’à 10 km 

 
Les normes :  
 

�  L'IEEE std 802.16 
Cette norme a été validée en octobre 2002, elle est utilisée dans les réseaux métropolitains 
sur la  bande de fréquence allant de 1O à 66 GHz. Cette norme est aujourd’hui obsolète.  
 

�  L'IEEE 802.16a 
L’ IEEE 802.16a était une des normes les plus utilisées par le WIMAX fixe, celle-ci a été 
validée en octobre 2003. Cette norme utilise la bande de fréquence 2 à 11 GHz et offre une 
portée d’environ 50 Km, elle est aujourd’hui obsolète.  



Projet : RHD57 

 

DALER/DRSI 

 
 

 

Page 45 sur 82 

 
�  L'IEEE 802.16b 

Cette norme a été fusionnée avec le standard IEEE 802.16a et elle permet l’utilisation des 
fréquences allant de 5 à 6 GHz, celles-ci étant destinées aux utilisations libres, c'est-à-dire 
sans licences. Cette norme est aujourd’hui obsolète.  
 

�  L'IEEE 802.16c 
L’ IEEE 802.16c n’est pas indispensable pour un simple accès WIMAX, puisque celle-ci 
permet seulement de gérer les options supplémentaires choisies par l’abonné. Cette norme 
a été mise en place en décembre 2002 et est aujourd’hui devenu obsolète.  
 

�  L'IEEE 802.16d ou L'IEEE 802.16-2004 
Cette norme est aujourd’hui utilisée par tous les utilisateurs du WIMAX fixe, elle apporte 
certaines améliorations aux normes IEEE 802.16, IEEE 802.16a, IEEE 802.16c qui sont 
aujourd’hui devenu obsolète. C’est donc cette norme qui a été choisie pour déployer le 
réseau WIMAX fixe depuis juin 2004. Celle-ci utilisant la bande de fréquence allant de 2 à 
11 GHz et délivrant un débit montant et descendant d’environ 75 Mbit/s sur une portée 
d’environ 6 à 8 Km.  
 

�  L'IEEE 802.16f 
L'IEEE 802.16f a été validé en aout 2004, il a permis de faire évoluer la norme 802.16 au 
niveau LAN (Réseaux locaux) et MAN (Réseaux métropolitains), cette norme est 
aujourd'hui incluse dans la norme standard du WIMAX Fixe, le 802.16 d.  
 

1.1.13.2 WIMAX Mobile 

Le WIMAX mobile ou norme 802.16 e, a encore le statut de prototype puisque aucune 
installation n’a encore été réalisée. Le WIMAX mobile permettrait de se déplacer tout en 
restant connecté à Internet, ceci par l’intermédiaire d’un appareil mobile (ordinateur 
portable, assistant personnel ou téléphone mobile) équipé d’une carte WIMAX. A ses 
débuts, le WIMAX mobile permettra de se déplacer dans l’intégralité d’une zone couverte 
par l’intermédiaire d’une antenne centrale, le tout sans déconnexion, par la suite le WIMAX 
permettra de passer d’une zone de couverture à une autre sans déconnexion. On peut 
donc considéré que le WIMAX mobile est un concurrent du WIFI au niveau informatique et 
de la 3G au niveau mobile puisqu’ une installation WIMAX reviendrait à moins cher qu’une 
installation WIFI ou filaire. Le WIMAX mobile permettra aussi d’utiliser la téléphonie IP ainsi 
que tous les services de téléphonie haut débit, ceci pourrait permettre d’utiliser les services 
téléphoniques dans des lieux où il n’y a aucune couverture des réseaux de téléphonie 
mobile.  

Les Normes : 

�  L'IEEE 802.16e 

Cette norme a été validée en septembre 2004 et elle utilise la bande de fréquence allant de 
2 à 6 GHz, elle permet en pratique de se connecter en haut débits en se déplaçant a moins 
de 122 Km/h, le tout avec des débits montants et descendants de 30 Mb/s, en revanche la 
portée de celui-ci serait réduite à environ 3,5 Km, il faudrait donc passer d’un réseau à 
l’autre afin de ne pas subir de déconnection. Le WIMAX mobile serait une véritable 
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alternative pour les réseaux de transports. Cette technologie offre aussi la possibilité 
d’établir des réseaux temporaires, ceci pouvant se voir utile en cas d’urgence. Cette norme 
est totalement compatible avec le WIMAX fixe puisqu’elle offre une interopérabilité entre 
les plates-formes fixes 802.16a et les plates-formes mobiles 802.16e.  

 

�  L'IEEE 802.16g 

Cette norme a été validée en août 2004, elle étendait la mobilité du WIMAX du mobile sur 
des couches réseaux supérieures, mais celle-ci est a été remplacé par la norme 802.16e.  

 

Récapitulatif des normes: 
 

  
WIMAX MOBILE 

 (pour comparaison) WIMAX fixe 
  IEEE 802.16e IEEE 802.16d  

Vitesse 30 Mb/s 75 Mb/s 
fréquence 2 à 6 GHz 2 à 11GHz 

Distance 
emetteur 

3,5 km à  
122km/h max 6 à 8km 

 
 

1.1.13.3 Evolution future 
 

�  802.16m Gigabit WiMAX (1Gb/s) 

L'IEEE lance le groupe de travail 802.16m chargé de développer un standard reposant sur 
le WiMAX mais capable d'offrir des débits de 1 Gbps à l'horizon 2009. En route vers la 
4G ? 
L'organisme gérant la régulation des standards de télécommunications, l' IEEE, a mis sur 
pied un nouveau groupe de travail 802.16m, correspondant à la branche 802.16 du 
WiMAX. Celui-ci va devoir établir une nouvelle norme offrant des débits de 1 Gb/s tout en 
restant compatible avec le standard 802.16e-2005, ou Mobile WiMAX.  
 
Un timing réduit 
 
La norme 802.16m, surnommée Gigabit WiMAX, possède déjà sa roadmap : définir un 
premier jeu de spécifications d'ici la fin de l'année 2007, soumission pour approbation au 
vote des membres pendant l'année 2008, et officialisation dès le début 2009 pour une 
finalisation et un déploiement pouvant être espérés au début 2010. Le planning est plutôt 
serré, mais il s'agit de coller au calendrier de la migration vers la 4G, estimée autour de 
2010-2012.  
Ce futur standard tirera parti de la technologie MIMO (Multiple Input / Multiple Output ), 
comme le Mobile WiMAX en améliorant la technologie d'antennes pour obtenir une plus 
grande bande passante.  Le 802.16m est vu un peu comme une technologie 4G FMC (Fixe 
Mobile Convergence ), réunissant les avantages de la 3G et du 802.16 WiMAX dans un 
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même standard, ce qui permettrait d'offrir un ensemble de services (streaming vidéo, IPTV, 
téléphonie VoIP) en utilisant une seule et même technologie sans fil à très haut débit.  

 

1.1.13.4 Installation physique WiMAX fixe, exemple Seine et Marne 
 
Exemple du département de la Seine-et-Marne (77).  
Un émetteur WiMax placé sur un point haut (château d'eau, pylône...), permet de raccorder 
les usagers situés dans un rayon de 10 km (antenne omnidirectionnelle) à 20 km (antenne 
4 secteurs) et donc de desservir plusieurs communes. Le réseau du département 
comprend 19 antennes-relai. Le coût d'installation d'un relai est très variable, car il dépend 
des différents travaux à entreprendre et ce, qu'il desserve de 200 à plusieurs milliers de 
foyers. On peut toutefois estimer le coût d'équipement d'un château d'eau, par exemple, 
entre 30 000 et 100 000 euros. 
�
�

�
�
RQ : A droite, il s’agit d’une photo de Moselle qui permet de mieux voir la forme de 
l’antenne que la photo de gauche  
 
Chez l'usager, l'installation se limite à la pose d'une antenne similaire, mais moins 
encombrante qu'une parabole de télévision et le raccordement de l'ordinateur à un boîtier 
modem de type différent (voir la fiche WiMax). Ces 2 équipements, diffusés en petite série, 
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coûtant beaucoup plus cher que des équipements de grande diffusion de type Wi-Fi ou 
ADSL. 
�

�
 
Ici, l'exemple est celui de Clos Fontaine (272 habitants). Les antennes WiMax ont été 
installées par Altitude Télécom qui exploite le réseau et vend les forfaits. Le conseil général 
finance le coût d'installation chez le particulier qui est de 600 euros. L'usager paie son 
abonnement Internet à un tarif similaire à celui de l'ADSL urbain (39 euros pour du 1 Mbit/s 
symétrique).  
 
L'usage du WiMax trouve son intérêt pour le raccord ement d'usagers éparpillés dans 
des zones faiblement peuplées 
 

1.1.13.5 Exemple : Prestataire CG57 Nomotech et son « WifiMax » 

 
En préambule le Wifimax (différent du WiMAX) est une marque déposée par cette société. 
 

·  La société NOMOTECH en cours de marché avec le CG57 conçoit et produit des 
antennes et relais de diffusion radio fonctionnant sur les fréquences libres 2,4 et 5,4 
Ghz ; ces équipements de technologie WiFiMAX permettent de gérer de multiples 
canaux radio sur les fréquences libres, 2,4 GHz et 5,4 GHz, afin de réaliser une 
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réelle infrastructure maillée dans un environnement aussi bien urbain que rural. La 
sensibilité des émetteurs et antennes de diffusion permet de réaliser de proche en 
proche des liaisons de l’ordre de 10 km maximum. De plus ces équipements 
permettent de créer des infrastructures multi-opérateurs. Ce qui permet d’amener de 
la concurrence même sur les zones blanches et grises. 

 

·  Pour les dessertes rurales c’est un peu différent, les réseaux radio NOMOTECH 
permettent de proposer l’accès à Internet illimité haut débit et la téléphonie en VoIP, 
et d’apporter ainsi une solution efficace d’Aménagement Numérique du Territoire 
notamment aux habitants situés en zone « blanche » ou « grise ».Il suffit ensuite aux 
abonnés d’installer et de relier à leur ordinateur le boîtier modem-routeur sans fil qui 
leur ait fourni par les fournisseurs d’accès Internet opérant sur les réseaux. 
Les abonnés disposent alors d’une connexion de 6 Mbits/s symétriques maximum.  

 
La solution pour les zones blanches comprend 4 rebonds maximum, sur des antennes 
relais, d’une distance de 10 km maximum, depuis l’antenne de base reliée à la fibre 
optique. 
Pour arriver à une telle distance il est possible d’utiliser les ondes hertziennes entre 2 
antennes.  
Actuellement dans le département de la Moselle, 80% des émetteurs utilisent la bande 
passante de  5.4GHz ainsi la distance émetteur vers abonné est de 6km au maximum.  
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·  Contrainte : Relief géographique et obstacles divers au signal (feuillage, bâtiment). 
 

1.1.14 MAN : Réseaux sans fil : Le satellite 

http://www.internetparsatellite.net/index.php/t/15/n/3/internet-satellite-comment-
marche.html 

Les connexions internet par satellite utilisent la norme DVB (Digital Video Broadcasting) , 
et plus particulièrement la norme DVB-S pour les satellites 

 

1.1.14.1 Connexion internet par satellite avec remontée terrestre (unidirectionnelle) 
 

 
 

Ci-dessus, le schéma de fonctionnement d'une connexion internet par satellite avec 
liaison terrestre  (aussi appelée connexion Internet par satellite unidirectionnelle ). Dans 
cette situation, il faut nécessairement une connexion à l'internet par ligne téléphonique, 
souscrite auprès d'un fournisseur d'accès internet. 

Le principe : La requête de quelques octets transite par l'internet en empruntant le réseau 
téléphonique vers l'opérateur Internet par satellite.  

L'opérateur internet par satellite récupère le résultat de la requête sur l'internet et le 
transmet au satellite (page web, fichier vidéo ou audio, images, etc).  

Le satellite diffuse le résultat de la requête sur toute sa zone de couverture et seul votre 
ordinateur reçoit ainsi ce que vous avez demandé. 

A l'usage, il n'y a pas de différence avec une connexion ADSL. Néanmoins, l'utilisation de 
certaines applications est plus délicate, voire impossible (visioconférence, Téléphonie 
VOIP, P2P, pour en citer quelques unes). 
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Avantages :  

·  Solution économique  

·  Matériel à bas prix  

·  Facile à mettre en œuvre 

Inconvénients : 

·  Abonnement à un FAI obligatoire  

·  Utilisation de la ligne de téléphone  

·  Connexion non permanente 

1.1.14.2 Connexion internet par satellite bidirectionnelle 

 

 

Voici maintenant le schéma d'une connexion internet par satellite bidirectionnelle . 
Comme il est possible de le constater par rapport au schéma précédent, la liaison 
téléphonique a disparu. La requête est envoyée directement avec depuis la parabole (et 
son LNB spécifique) vers le satellite. L'opérateur internet par satellite bidirectionnel reçoit la 
requête par satellite, récupère le résultat de celle ci sur l'internet puis la retransmet à 
l’abonné via le satellite. 

Avantages : 

·  Pas de connexion terrestre  

·  Plus de facture téléphonique  

·  Connexion permanente à l''internet 
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Inconvénients : 

·  Matériel et installation coûteuse pour certains opérateurs (350€ à 400€) mais dans 
depuis quelques semaines dans les nouvelles offres le matériel est inclus 

 
 

Actualité début 2009 le service Tooway 

�  La solution proposée par Eutelsat et ses partenaires (Numeo, Sat2way) au grand 
public repose sur le service Tooway™ qui offre aux utilisateurs un débit de 2 M 
(réception)/ 384 kb (montant).L'accès au service Tooway™ ne nécessite pas de 
ligne téléphonique, il suffit que l'utilisateur s'équipe d'une antenne parabolique et 
d'un modem, ces équipements étant intégrés dans l'offre de 35 € TTC par mois. Ce 
service permet à tout foyer en France métropolitaine et Corse, de bénéficier d’une 
connexion à Internet à des débits comparables à ceux de l'ADSL. Des services 
complémentaires, dont boîte mail, antivirus, antispam, sont proposés par les 
Fournisseurs d'Accès Internet partenaires 

�  Tooway™ permet de constituer des offres de services triple play associant Internet, 
téléphonie et télévision sous IP qui seront proposées ultérieurement.  

�  Solution d'accès Internet haut débit individuelle pour le particulier, l'entrepreneur, 
l'agriculteur ou l'artisan, l'offre Tooway™ constitue un moyen privilégié pour les 
collectivités territoriales d’étendre à moindre coût les infrastructures de 
télécommunications départementales ou régionales dans les zones non couvertes 
par l’ADSL. 

�  En Europe, l'opérateur Swisscom en Suisse, le FAI Fastweb en Italie, Telecable et 
Distecable en Espagne, ont déjà choisi le service Tooway™ pour répondre à la 
demande des particuliers ainsi que celle des collectivités locales désirant étendre 
l'accès à l'Internet haut débit sur l'ensemble de leurs populations. 

�  Tooway™ utilise aujourd'hui la capacité en bande Ka embarquée sur le satellite 
HOT BIRD™ 6 d'Eutelsat. En 2010, Eutelsat mettra en place une nouvelle 
infrastructure satellitaire pour déployer le service à grande échelle à travers 
l’Europe. Le satellite KA-SAT, spécifiquement dédiée à l'accès haut débit garantira 
la disponibilité d'une solution répondant à l'évolution des usages, c'est à dire 
capable de fournir des performances comparables à celles de l'ADSL 2, avec des 
débits vers l’usager de 10 M. 

 

L'avenir du satellite 

�  Record actuel en mai 2008 : 1,2 Gb/s, c'est la vitesse de transmission en passant 
par un satellite, selon la JAXA (Japan Aerospace Exploration Agency), l'agence spatiale du 
pays du soleil levant, et le NICT (National Institute of Information and Communications 
Technology), un institut de recherche spécialisé dans la communication. Le satellite Kizuna 
(Winds), lancé le 23 février 2008, a été utilisé afin d'établir ce nouveau record de vitesse. 
Normalement un satellite possède un transpondeur de 34Mb/s. 
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Ces 1,2 Gb/s ont cependant été atteints grâce à une antenne d'un diamètre de 2,4 m. Une 
taille assez imposante, loin d'être pratique et discrète pour le premier venu. Il est 
heureusement possible d'utiliser une antenne de 45 cm, ce qui permet, selon la JAXA, 
d'obtenir un excellent débit descendant (download) de 155 Mb/s, et un débit montant 
(upload) de 6 Mb/s. 
 
Ces vitesses sont à mettre en parallèle avec celles proposées par les opérateurs 
européens et étatsuniens, alliant généralement une vitesse de téléchargement située entre 
1,5 et 2 Mb/s, et un upload entre 128 et 256 kb/s. Selon Bulletins-Electroniques, l'opérateur 
japonais JSAT propose pour sa part du 10 Mbs/2 Mbs. 
 
Des sociétés préparent plus ou moins discrètement des services d'accès Internet (TNT, 
Téléphonie VOIP) par satellite pour le grand public dont les lancements commerciaux sont 
prévus pour les mois à venir. Mais l'échec de certains pionniers en la matière prouve qu'il 
n'est pas facile de proposer des services d'accès Internet par satellite en point à point en 
utilisant une technologie étudiée pour de la diffusion de masse (Push), autrement dit : le 
multi-point. 
 

1.1.15 MAN : Réseaux mobile : Téléphonie mobile 
 

�  Les réseaux mobiles :   
- permettent liaison sans fil mais en déplacement  
- 3ème génération de téléphones mobiles : l'UMTS  
- technologies encore expérimentales, mais appelées à un fort développement (mais 
annonces régulières démenties depuis plusieurs années)  
- permettront le haut débit dans les téléphones mobiles : 384 Kb/s, soit 40 fois plus 
que le téléphone mobile GSM (norme actuelle) . 
   

�  Prévisions intéressantes:   
- d'ici 10 ans, accès Internet à haut débit depuis n'importe où, à partir de téléphones 
mobiles  
- transmission de films, d'images, visioconférences, TV...  

 

Exemples Réseaux 
 
Internet joue désormais un rôle fondamental. C'est un des outils de développement 
économique indispensable aux entreprises, c'est aussi un vecteur de communication et 
d'information pour les familles.  
 
La fracture numérique, c'est le handicap découlant de ne pas pouvoir accéder à Internet, 
soit par manque de connaissances ou de moyens financiers (pour des particuliers), soit 
parce que l'on se trouve en un lieu qui ne permet pas une connexion suffisamment rapide 
(au moins 512 kbit/s pour un particulier et probablement 1 ou 2 Mb/s pour une entreprise).  
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Mais cette fracture n'est pas le triste apanage des pays pauvres ou des régions reculées. 
Elle peut frapper à quelques kilomètres de la capitale, comme en Seine-et-Marne. Les 
collectivités agissent donc sur les 2 plans pour réduire la fracture numérique. La présente 
fiche s'intéresse aux moyens de couvrir les zones mal desservies. 
 
En effet, comme la plupart des autres départements, la Seine-et-Marne ne dispose pas sur 
tout son territoire d'un accès rapide à Internet. On parle alors de : 
 
 - zones blanches pour les zones qui ne sont éligibles à l'ADSL,  
 - zones grises, pour les zones ou les débits sont insuffisants, spécialement pour la 
communication des entreprises.  
 
En effet, l'ancien réseau téléphonique imposait une distance maximale de 14 km entre 
l'usager et le central. C'est désormais moins de 5 km (un peu plus pour le READSL) qui 
constituent la distance maximale entre l'usager ADSL et le DSLAM (Voir glossaire). 
 

1.1.16 Comment choisir une technologie, critères de choix 

 

Voici les éléments de prise de décision du Conseil général de Seine-et-Marne qui a donc 
été amené à choisir des technologies différentes suivant la caractéristique des zones 
blanches à couvrir. La réflexion s’est appuyée sur le tableau synoptique suivant : 
�

�

 

Ces chiffres ne doivent être interprétés que comme des ordres de grandeur, sachant que : 

·  les installations sont partagées et donc les débits théoriques ou moyens sont sujets 
à variation,  
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·  le coût des investissements est très variable suivant ce que l'on y inclut et le mode 
de financement et d'amortissement retenu.  

 

1.1.17 Choix de technologie effectués dans divers Conseil généraux 

Couverture de la Seine-et-Marne 

Les élus de Seine-et-Marne : 

�  ils ont estimé qu'une couverture performante et relativement complète du 
département ne pourrait pas être obtenue en comptant uniquement sur les 
opérateurs privés, voire même en signant avec France Telecom la charte des 
Départements Innovants.  

�  ils ont souhaité donner une impulsion économique au département en initiant le 
projet Sem@for77 de création d'une dorsale à très haut débit,  

�  ils ont souhaité devenir propriétaire de l'infrastructure pour en maîtriser son évolution 
dans l'avenir.  

Le Conseil Général, finance avec l'aide de la Région les investissements d'infrastructure 
(60 millions d'euros). Il délègue la gestion de cette infrastructure à des opérateurs sous 
forme de DSP (Délégation de Service Public) - voir cette fiche. Il finance également la 
différence de coût d'équipement pour un usager, entre la solution localement retenue et 
une solution ADSL standard. De fait, les frais de départ se situent généralement autour de 
100 euros pour l'usager et l'abonnement haut débit autour de 30 euros par mois. 

La Petite couronne et le CPL 

Depuis 1924, le SIPPEREC est le syndicat qui rassemble plus de 80 communes de la 
Petite couronne de la Région parisienne autour de la distribution de l'électricité. Sont 
venues naturellement se greffer à cette activité, celles de télécommunication.  
En 2000, il a lancé l'infrastructure en fibre noire Irisé  (près de 500 km de fibre). Il dessert 
86 communes avec un point de connexion tous les 400 mètres et raccorde notamment les 
NRA de France Telecom.   
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�
Irisé est une société qui regroupe LD Collectivités, La Caisse des Dépôts, Dexia et Telcité, 
pour répondre à la Délégation de Service Public du SIPPEREC. Elle a déployé son 
infrastructure sans financement public et est bénéficiaire avec un an d’avance sur son plan 
de marche.  
Irisé permet d'acheminer le trafic des opérateurs jusqu'aux répartiteurs et 90 % des offres 
dégroupées dans la région parisienne s’appuie sur Irisé. Irisé répond aussi aux besoins 
des collectivités pour interconnecter leurs bâtiments ou des grandes enteprises.  
 
PON : le SIPPEREC vient également d’attribuer une délégation de service public à 
l’entreprise MGP Contracting pour déployer de la fibre vers plus de 6 500 entreprises sur 
147 zones à forte densité économique (réseau PON). Ce sera le premier réseau de ce type 
déployé en France.  
 
CPL :  depuis 2002, le SIPPEREC conduit sur Courbevoie, Levallois-Perret, Nanterre, et 
Rosny-sous-Bois des expérimentations de connexion en haut débit par CPL à l'usage des 
particuliers et des entreprises. 1500 utilisateurs ont pu tester ce service.  
 
A partir de 2007, le SIPPEREC prévoit un déploiement massif de cette technologie 
(premier projet d'une telle ampleur en France et au niveau mondial). Il concerne : 

�  86 communes,  

�  7 714 transformateurs,  

�  130.000 immeubles,  
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�  1,5 million de foyers.  

Le syndicat a confié à MECELEC par voix de Délégation de Service Public la charge de 
construire et de gérer pour 15 ans le réseau. Les collectivités en seront propriétaires à 
l’issue du contrat. 

Pau Broadband Country 

L'agglomération de Pau croit au très haut débit pour assurer son développement 
économique.  
Décidée en 2003, elle s'est équipée d'un des premiers réseaux très hauts débit 100 % fibre 
optique de France. Elle vient d'annoncer OPENLAB, la plate-forme très haut débit offrant 
un grand nombre de services haut de gamme et reliée à Paris par liaison directe.  
  

 

2 500 usagers sont déjà abonnés sur 35 000 prises disponibles.  
A ce jour, la Communauté d'agglomération a investi environ 14 millions d'euros, dont 8,7 
millions de subventions, pour la construction de la plaque locale.  
 
En retour on peut citer les avancées suivantes : 
 

�  le prix du transit Internet a baissé de 93% depuis 2004 et le prix du Mbit transitant 
sur Pau est quasi identique à celui des métropoles européennes.  

�  déjà, 45% de la population de l'agglomération peut être raccordée en FTTH / FTTB, 
commercialisé en 6 offres de 6 opérateurs locaux.  

�  2 sites économiques dédiés TIC abritent 650 emplois dans 45 entreprises,  
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�  la construction du backbone optique a aussi permis de dégrouper 6 NRA, de 
déployer des solutions expérimentales Wimax et CPL Outdoor et Indoor.  

 

Dorsale en Limousin 

Le marché limousin est considéré comme non attractif par les opérateurs privés. C'est 
pourquoi les grandes collectivités territoriales (La Région, les 3 Conseils généraux, la ville 
de Limoges et les communautés de communes de Brive, Tulle et Guéret) se sont 
regroupées au sein d'un syndicat mixte pour lancer le projet DORSAL (Développement de 
l'Offre Régionale de Services et de l'Aménagement des télécommunications en Limousin).  
Le programme prévoit, au travers d'une Délégation de Service public attribuée à la société 
AXIONE : 

�  le déploiement d'un réseau de fibre optique de près de 1000 Km,  

�  le dégroupage de 101 répartiteurs de France Télécom,  

�  une couverture sans fil via la mise en œuvre de la solution WiMax,  

�  une interconnexion à très haut débit du Limousin avec tous les grands réseaux de 
l’Internet mondial.  

DORSAL prévoit que près de 99 % de la population bénéficieront de l'accès au haut débit, 
d'ici fin 2007, notamment grâce à l’utilisation de WiMax pour les zones difficilement 
accessibles par les technologies filaires. 

Haut débit en région Alsace 

L'Alsace est une petite région, fortement peuplée. Autre particularité, elle est fortement 
câblée (66 % de la population a accès au câble). Cependant, malgré ces atouts, la Région 
a constaté dès 2001 que beaucoup d'endroits du territoire étaient et resteraient 
probablement longtemps mal desservis par le Haut débit nécessaire au développement 
économique.  
 
La région Alsace a donc été la première à mettre en place une Délégation de Service 
Publique. Signée avec Alsace Connexia (LDCollectivités, Sogetrel Réseaux et Est 
Vidéocommunications), elle porte sur l'installation la construction, l’exploitation et la 
commercialisation d'un réseau de collecte de plus de 1 000 km, achevé à 85 % (terminé 
début 2007). Elle relie l'ensemble des têtes de réseau câblé et les NRA de France 
Telecom. Le montant des investissements de premier établissement est évalué à 37 
millions d’euros, auxquels la région apporte 20,4 millions d’euros.  
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���
L’arrivée du réseau haut débit Régional a permis, non seulement la baisse des coûts de 
communications de plus de 30% pour les entreprises, mais également la possibilité de 
choisir librement son opérateur de services.  
Enfin, la Région à Alsace a obtenu de l'ARCEP une licence WiMax qu'elle compte céder à 
ses 2 départements, celui du Haut-Rhin ayant déjà choisi son délégataire.  
Des discussions devraient bientôt débuter avec MAXTEL (l'autre attributaire d'une licence), 
pour optimiser les investissements nécessaires (partage d'installations, voire relations 
contractuelles). 
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Haut débit et Wimax en Bourgogne 

La Bourgogne joue le rôle de région type, avec : 
 

�  ses différents projets de connexion haut débit par fibre :  
 
- à Cosne-sur-Loire : plusieurs paires de fibre optique, louées à un opérateur alternatif, 
permettent, dans la zone d’éligibilité de l’ADSL, de proposer aux particuliers une offre 
très haut débit entre 5 et 8 méga triple-play, comprenant l’accès Internet, le téléphone 
et la télévision.  
Les cosnois peuvent aujourd’hui bénéficier des offres jusqu’ici réservées aux habitants 
des grandes villes.  
- Communauté de Creusot Monceaux : construction d'un réseau en fibre optique d'une 
longueur de 35 km pour irriguer les zones d'activités et les établissements publics.  
- Grand Châlon : installation de 92 kilomètres de fibres optiques pour répondre aux 
besoins croissants des entreprises.  
�  obtention d'une licence WiMax pour la couverture des zones blanches et où les 

responsables ne cachent pas leur souhait de trouver des solutions de synergie avec 
Maxtel, l'autre attributaire, et déjà très présent dans la région. 

 
 
Haut débit dans la région havraise 

La région du Havre partage les mêmes soucis : 

�  de disposer d'une infrastructure à très haut débit pour drainer le trafic,  

�  de connecter les entreprises en très haut débit,  

�  de couvrir les zones blanches,  

�  de proposer à ses habitants des services de triple-play,  

Mais on trouve quelques particularités notables : 

�  La ville de GONFREVILLE-L'ORCHER a imposé lors de chaque aménagement de 
voirie de faire passer des fourreaux pour la fibre et pourra ainsi proposer dans 
quelques mois une connexion FTTH à tous ses habitants,  

�  La présence dans cette ville de nombreux établissements classés Seveso qui a 
conduit à généraliser un système d'alerte pour les habitants (il faut un réseau 
capable d'acheminer en un temps record le signal à un grand nombre d'habitants).  

�  La présence sur le port autonome du Havre de grues et de containers métalliques 
qui gênent les communications hertziennes et imposent de rechercher de nouveaux 
modes de communications rapides filaires et non filaires. 
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1.1.18 Exemple de stratégie des opérateurs vis-à-vis du développement des 
réseaux 
 
http://209.85.229.132/search?q=cache:6bpB8p2k20QJ:www.yolin.net/wifi3.doc+WIFI+long
ue+distance+borne+d%27acc%C3%A9s&hl=fr&ct=clnk&cd=10&gl=fr 
 
 

2 Les offres des opérateurs 
Les forces en présence 
 
L'année 2008 fût incontestablement marquée par la disparition de nombreux fournisseurs 
d'accès à Internet. 
 
Les fournisseurs ADSL ont joué des coudes pour tenter de ravir la place de N°1 qu’Orange 
occupe toujours. Neuf Cegetel est aujourd’hui propriétaire des marques : AOL, Club-
internet. SFR a acquis Tele2.Vivendi Universal est propriétaire des marques SFR et Neuf 
Cegetel, d’ailleurs le mastodonte Neuf-Cegetel est maintenant quasiment intégré à SFR. 
Alice devient la propriété de Free mais la marque subsiste toujours pour le moment. 
 
Aujourd’hui, il n’y a plus de concurrence que le nom ou presque. En effet, on ne compte 
donc plus que trois fournisseurs : SFR neuf télécom, Orange et Free. 
 
Le marché étant suffisamment mur, les prix convenablement définis, les débits identiques, 
seuls les services « triple Play » permettent de distinguer les différentes offres. 
 
Que va donc bien pouvoir nous réserver 2009 ? Quelle pente va prendre le marché du 
haut-débit en France ? Nouveaux services ? Explosion des débits ? Baisse des prix ? Nul 
ne sait le prédire pour le moment mais commençons par dresser un premier comparatif des 
offres en présence en ce début d'année. 
 
 

Récapitulatif des offres filaires 
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2.1.1 ADSL tableau 
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2.1.2 FIBRE/CABLE 

Les offres câble et fibre sont groupées dans ce comparatif car les opérateurs câblés remplacent régulièrement leurs câbles par de la 
fibre, donc ils offrent à l’abonné où l’un ou l’autre suivant l’infrastructure en place. L’abonné connait juste son débit possible et pas la 
technologie. Il existe biensur des opérateurs historiques ADSL qui ne font que de la fibre donc pas d’ambigüité ; mais il serait 
dommage de na pas les comparer aux opérateurs câble qui reviennent en force grâce à leur infrastructure existante. 
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2.1.3 CPL 

Non existant en Moselle pour l’instant et EDF ne semble pas se lancer en tant qu’opérateur. 
 

Récapitulatif des offres sans fil 
 

2.1.4 WIFIMAX 
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�  Opérateurs WIFIMAX bientôt en Moselle : telecom.luxinet.fr 
�  Opérateurs à surveiller : squaltelecom.fr, alsatis.com, altitudetelecom.fr (filiale de free), nordnet.com, meshnet.fr, wifi-

telecom.fr, wizeo.com, wimifi.net, SFR 
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2.1.5 Satellite 
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RQ : Pour les opérateurs NUMEO et Sat2way partenaires de Eutelsat, le débit maximum descendant pour tous les abonnées 
passera en 2010 à 10Mb/s suite au lancement du satellite KA-SAT. Ce débit sera distribué auprès des abonnés avec le même 
matériel que celui vendu actuellement. 
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RQ1 : L’offre VIVEOLE dépend du satellite SES-ASTRA 
 
A surveiller : « Satelsys » concurrent historique du marché du satellite dépassé au point de vue tarif,  d’où voir s'ils font des contres 
offres à l'avenir 
 

La téléphonie IP  
 
Idée déploiement  + tarifs (A voir si intéressant) 
 
http://www.presence-pc.com/tests/Comparatif-ADSL-internet-haut-debit-244/15/ 
 
Exemple: clé 3G+ orange (7M/2M) (forfait 2h en mobilité qui va de pair avec l’abonnement internet) nome UMTS 900MHz. Voir 
conditions.
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3 GLOSSAIRE 

 

·  ARCEP :  

Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes. 
Le 20 MAI 2005, L’ART devient L’ARCEP. 
L’Autorité de Régulation des Télécommunications (ART) avait été créée par la loi de 1996 
pour réguler le secteur des télécommunications. En 2005, le législateur a souhaité lui 
confier également la régulation des activités postales. C’est ainsi que l’ART est devenue 
l’ARCEP. Ses missions principales portant sur 2 thèmes sont :  
 

�  Télécommunications 
 
- L’analyse des marchés  
- Régime d’autorisation  
- Attribution et la gestion des ressources rares  
- Service universel  
- Régulation tarifaire  
- Règlement des litiges  
- Pouvoir de sanction  

 
 

�  Secteur postal 
 
 - Instauration d’un cadre pour le marché du " courrier " 

 
·  Boucle locale : 

 
 Il s’agit de la paire de cuivre qui relie votre prise téléphonique au répartiteur de France 
Telecom, répartiteur appelé aussi NRA. 
 

·  Sous boucle locale  
 
Il s’agit de la paire de cuivre qui relie votre prise téléphonique à un sous répartiteur de 
France Telecom équipé d’un DSLAM, sous répartiteur appelé à cause de son équipement 
NRAZO. 
 

·  ADSL 

Il s’agit d’une technologie permettant d’accéder à internet à haut débit directement par la 
ligne téléphonique. Pour cela, on utilise une partie de fréquence haute, différenciée de la 
partie basse qui sert à téléphoner. Afin de séparer les flux et éviter des perturbations lors 
de conversations téléphoniques, on utilise un filtre ADSL. 
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·  ADSL 2+ 

Il s’agit d’une technologie DSL, passant donc par la ligne téléphonique, qui permet 
d’atteindre des débits de l’ordre de 25 Mbits/s en réception et 1 Mbits/s en émission. La 
distance entre la prise client et le répartiteur est déterminante : il faut en effet être situé à 
moins de 2 kilomètres pour pouvoir profiter de cette nouvelle technologie. 

·  Débit descendant  

Il s’agit de la vitesse à laquelle l’ordinateur sera capable de recevoir des informations 
depuis internet. Les débits sont exprimés en "Mbits", 8 Mbits/s étant l’équivalent de 1 Mo/s. 
Avec une telle connexion, un fichier de 100 Mo se télécharge en 2 minutes. Un débit 
descendant élevé permet de télécharger rapidement des fichiers, de mieux profiter de la 
vidéo et de la musique sur internet. Et, d’une façon générale, de moins attendre. 

·  Débit montant  

Il s’agit de la vitesse à laquelle votre ordinateur sera capable d’envoyer des informations 
vers internet. Les débits sont exprimés en "Kbits", soit 1024 fois moins que le "Mbits" du 
débit descendant. Un débit montant élevé permet d’envoyer des fichiers rapidement, ou de 
mieux profiter de la vidéophonie (webcams interposées). 

·  Dégroupage  

Il s’agit du dégroupage de la boucle locale : France Telecom, qui possède l’intégralité du 
réseau téléphonique, a pour obligation de louer aux opérations concurrents son réseau, de 
la prise téléphonique du client jusqu’au répartiteur (le NRA). L’opérateur historique doit 
également mettre à disposition dans ce répartiteur une salle spéciale ou les opérateurs 
concurrents pourront installer leur propre matériel, ce qui leur permet donc techniquement 
de contrôler le fonctionnement de la ligne. C’est la raison pour laquelle France Telecom ne 
peut résoudre un problème technique lié au dégroupage, sauf s’il est en rapport avec la 
boucle locale. Les fournisseurs d’accès ont ainsi les mains plus libres et proposent 
généralement des forfaits plus attrayants en sont dégroupées. 

Pour savoir si votre ligne est en zone dégroupée, vous pouvez utiliser le service du site 
Degrouptest.com. 
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·  Dégroupage total  

 
La paire de cuivre qui relie votre prise téléphonique au répartiteur permet d’accueillir 2 
types de flux : des fréquences basses pour la téléphonie et des fréquences hautes pour 
l’accès ADSL. L’opérateur qui propose un accès dégroupé peut n’utiliser que la fréquence 
haute et laisser la basse à France Telecom : dans ce cas là, vous payez toujours votre 
abonnement téléphonique auprès de FT. Mais l’opérateur peut décider d’utiliser toutes les 
fréquences de la ligne et il y a alors dégroupage total : tout est géré par votre opérateur, il 
n’y a donc plus d’abonnement à payer auprès de France Telecom. 
 

·  DSLAM 
 
Le DSL Access Multiplexer est un équipement situé dans les NRA et qui fait la jonction 
entre la ligne téléphonique de l’abonné et la ligne très haut débit qui permettra à tous les 
abonnés raccordés d’accéder à internet. Il s’agit souvent d’une ligne à très haut débit, de 
type fibre optique. 
Récemment, des DSLAM v2 sont apparus sous la houlette de Free : il s’agit de DSLAM 
pouvant accueillir bien plus d’abonnés à la fois que les DSLAM classiques (plus de 1000 
contre 384), et permettant de profiter de la technologie ADSL 2+. 
 

·  Hébergement site web  
 
Il s’agit de l’espace que le fournisseur d’accès vous octroiera pour installer vos pages web 
personnelles. Cela pourra vous servir pour héberger un site web personnel. Si les "pages" 
internet prennent une place négligeable, les photos, quant à elles, peuvent vite vous 
prendre tout votre espace. 

·  NRA 
 
Il s’agit du Nœud de Raccordement d’Abonnés, c’est-à-dire le répartiteur France Télécom 
auquel la ligne de l’usager est reliée. 
Jusqu’à 5.5km environ du NRA l’usager peut avoir l’ADSL   

·  NRAHD 
 
France Télécom fait évoluer son réseau de boucle locale selon deux modalités :  

- soit France Télécom met en place un nouveau NRA, à partir duquel sont désormais 
proposés l’ensemble des services fixes (téléphonie, accès DSL etc.) ;  

- soit France Télécom opte pour la mise en place d’un NRA-HD (Nœud de Raccordement 
d’Abonnés au Haut Débit) : dans ce cas, seul l’accès DSL est proposé au niveau du NRA-
HD ; le service téléphonique commuté reste quant à lui proposé depuis l’ancien NRA.  

Le schéma suivant illustre les deux cas décrits ci-dessus.  
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·  NRAZO  
 
Il s'agit d'un Nœud de Raccordement Abonnés en Zone d'Ombre. Cela consiste à installer 
un DSLAM (équipement ADSL normalement situé dans un central téléphonique) dans 
certains sous-répartiteurs de quartier où les lignes téléphoniques sont regroupées. 
Jusqu’à 5.5km environ du NRA l’usager peut avoir l’ADSL. 
 

·  Tarif première année  
 
Par coût première année, nous entendons la somme globale qu’il vous faudra débourser 
avec une offre pour toute une année. Ce tarif comprend donc l’achat / la location du 
modem, les éventuels frais d’engagement, les éventuelles promotions limitées dans le 
temps. 

·  Tarif deuxième année  
 
Le coût de la première année (voir définition précédente) étant par essence différent des 
années suivantes, il nous a semblé bon de vous informer du coût de la deuxième année 
qui, sauf modifications dans les grilles tarifaires, reflète bien ce que le dit forfait vous 
coûtera les années suivantes. 
 

·  UMTS (3G):  
 
(Universal Mobil Telecom System: 3G): norme adoptée au niveau mondial), voir 
www.itu.int/imt ou www.umts-forum.org, successeur de GSM : elle ambitionne de changer 
véritable changement les ordres de grandeur des capacités de transmission des mobiles 
(2 Mb/s théorique, mais seulement aux alentours de 300kbps dans la pratique). 
 

·  Wi-Fi  
 
Le Wi-Fi est une technologie de réseau sans-fil, qui permet de s’affranchir des câbles. 
Certains fournisseurs d’accès vous proposent, moyennant finances, de vous fournir un 
modem compatible Wi-Fi. Il vous suffit alors d’équiper votre ordinateur d’une carte réseau 
Wi-Fi (voir liste), et votre modem pourra communiquer avec votre ordinateur par ondes 
radio. 
 

·  Zone blanche 
 
Zone géographique où les lignes d’usagers sont inéligibles à l’ADSL pour cause 
d'affaiblissement trop important (supérieur à 75dB). Cet affaiblissement est du 
principalement à la distance entre NRA et usager, mais aussi au diamètre des fils qui la 
compose. 
 

·  Zone d’ombre 
 
Zone géographique où les lignes d’usagers sont inéligibles à l’ADSL pour cause 
d'affaiblissement important (entre 60db et 75dB). Cet affaiblissement est du principalement 
à la distance entre NRA et usager, mais aussi au diamètre des fils qui la compose. 
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Le tableau ci-dessous liste les débits atteignables selon les technologies DSL et les 
caractéristiques des paires de cuivre.  
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4 ANNEXE 

Idée combinaison de liaison satellite + WI-FI 
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PROTOCOLE IPV6 

La révolution d'IPv6  

Principal bouleversement en cours, dans le domaine du transfert et de l'adressage des 
données : généralisation de la version 6 du protocole IP.   
     

·  Rappel sur l'IPv4 :   

Actuellement, protocole IP utilisé pour les liaison s sur Internet :   
IPv 4 (Internet Protocol version 4) .  

Il permet déjà beaucoup de souplesse et de possibilités dans les transmissions, 
notamment grâce aux diverses extensions du protocole :  
- dans la téléphonie  
- dans la diffusion de la radio et de la TV  
- dans le commerce électronique : sécurisation possible des transactions.  

Mais plusieurs limites de l'IPv4 :  
- dans le fonctionnement des routeurs, etc.  

�  principale limite : nombre des adresses IP :   
- les adresses commencent à manquer dans plusieurs pays, avec le 
développement de l'Internet : exemple de la Chine, qui disposait, en 2002, de 8 
millions d'adresses IP, pour plus de 26 millions d'internautes. 

�  au total : IPv4 prévoit 4,2 milliards d'adresses, m ais problème de 
répartition.   
- prévision d'épuisement du stock d'adresses en 2005  
 

Rappel : adresses IP attribuées aux serveurs ; adresses IP provisoires attribuées par les 
serveurs aux machines connectées.  
Voir partie Adresses Internet  
 

·  La révolution de l'IPv6 :   

o Repères :   

Depuis 1995, travaux sur une nouvelle version du protocole IP : l'IPv6 
(version 6), protocole Internet de nouvelle génération, conçu par l'IETF 
(Internet Engineering Task Force ). Publication des premières spécifications 
en décembre 95. Mais caractère alors très minoritaire. En France, naissance, 
en janvier 2000, d'une association des expérimentateurs de IPv6 : le G6. 
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o Caractéristiques de IPv6 :   

�  code les adresses des machines sur 128 bits , au lieu de 32 bits  pour 
IPv4 

�  Quels apports de IPv6 ? Trois grands changements :   

�  augmentation quasi-infinie du nombre d'adresses 
disponibles :   

�  passage de 4 milliards d'adresses avec IPv4 à plus de 
300 milliards de milliards de milliards de milliard s !! 
(nombre à peine transcriptible !)  

�  Illustration (d'après J.M. Cornu) :  

�  dans les 10000 milliards de milliards d'étoiles de 
l'univers  

�  avec trois planètes habitables pour étoile  

�  si chaque planète est habitée par 10 milliards 
d'habitants  

�  IPv6 pourrait attribuer à chaque personne 100 000 
adresses !!  

�  la simplicité :   

�  IPv6 auto-configurable  

�  simplicité et transparence d'utilisation pour chaque 
utilisateur  

�  la mobilité :   

�  fonctions d'accès mobile à Internet beaucoup plus fiables 
avec IPv6 

�  Autres apports :   

�  amélioration de la sécurisation des données  

�  simplification du mode de routage des données  
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o Quel est le déploiement de IPv6 ?   
   

�  IPv6 tourne déjà sur des réseaux expérimentaux depuis 1996  

�  intégration du protocole par de nombreux systèmes d'exploitation  

�  mise en place de réseaux opérationnels depuis 2000  

�  pas de basculement complet d'IPv4 vers IPv6, mais transition en 
douceur d'un système vers un autre, avec des "poches" IPv6 à 
l'intérieur du monde IPv4. A terme, il restera des "poches" IPv4 dans 
un monde IPv6 

o  Quelles conséquences d'IPv6 ?   

�  L'internet "AAA"  (Anybody, Anywhere, Anytime) :  

�  L'Internet mobile  : accès à Internet partout et tout le 
temps, qui implique une liaison permanente et une 
adresse pour chaque objet 

�  L'Internet à la maison et dans les objets :   

�  chaque objet pourvu d'une adresse Internet :  

�  essor de la domotique 

�  décollage du commerce électronique, avec la sécuris ation 
des données  

�  avènement de l'Internet "nouvelle génération"   

Point technique : NAT 

Le NAT (Network Address Translation ) est une technique qui a, à la base, été conçue 
pour permettre à plusieurs machines d’un réseau de partager une seule adresse IP en 
empruntant un autre réseau. Autrement dit, le NAT cache un réseau de n IP derrières une 
seule et même adresse. 

Dans le cas d’un accès à Internet privé, une implémentation de NAT est mise en place sur 
le routeur fourni par votre opérateur et « cache » vos différents postes de travail derrière la 
seule et unique adresse IP publique qui vous est attribuée. Plus justement appelée PAT 
(Port Address Translation), cette technique associe une connexion sortante à un port de 
l’adresse IP publique et stocke cette association dans une table de translations. Cela 
permet, lorsque le paquet revient d’Internet, de retrouver quelle est la machine du réseau 
qui est à l’origine de la connexion et donc de lui re-router la réponse. 

L’autre raison de l’utilisation du NAT est de faire face à la pénurie d’adresses IP du modèle 
IPv4 (adressage sur 4 octets). En effet, avec l’adressage IP actuel, ce sont quelques 
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4294967296 (2 puissance 32) adresses publiques qui sont allouables sur Internet, 
auxquelles nous devons enlever certaines classes réservées à l’adressage privé. 

Sachant que chacune de ces adresses doit être unique, si l’on ne pouvait cacher de vastes 
réseaux d’ordinateurs et de serveurs derrière une seul adresse IP publique grâce au NAT, 
alors il n’y aurait pas assez d’adresses IP pour tout le monde. 
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�  Norme et réseau 
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http://www.ariase.com/fr/news/somme-zones-blanches-nra-zo-article-1451.html 
http://www.ant.developpement-durable.gouv.fr/article.php3?id_article=264 
 

�  Réseaux et collectivités 
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